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�$�P�O�T�U�S�V�D�U�J�P�O���E�V���O�P�V�W�F�B�V���C�M�P�D���P�Q�Ï�S�B�U�P�J�S�F����
Au vu de l’activité chirurgicale en constante augmentation, le Centre 
Hospitalier de Remiremont a souhaité moderniser et agrandir son bloc 
opératoire, passant d’une surface de 850m² à 1300 m².
Ce nouveau plateau technique comprendra 7 salles d’opération dont un 
hall opératoire de trois tables chirurgicales dédié à l’ortho-traumatolo-
gie, avec des équipements à la pointe de la technologie. Toutes les activi-
tés chirurgicales hormis celles relevant exclusivement d’un CHU seront, 
comme aujourd’hui, réalisées (digestives, orthopédie, traumatologie, 
urologie, gynécologie, chirurgie du sein, maxillo-faciale, ORL, vasculaire 
et esthétique).
Pour réaliser ce projet, un nouveau bâtiment de trois niveaux, est en 
cours de construction à l’avant du Centre Hospitalier (cf photo). Cette 
opération permettra donc également de faciliter l’accueil des usagers en 
améliorant l’entrée principale de l’hôpital et ses accès.

�1�F�O�E�B�O�U���M�B���Q�Ï�S�J�P�E�F���E�F�T���U�S�B�W�B�V�Y���U�P�V�U�F�T���M�F�T���B�D�U�J�W�J�U�Ï�T���E�V���$�F�O�U�S�F��
�)�P�T�Q�J�U�B�M�J�F�S���Q�F�S�E�V�S�F�O�U����T�F�V�M�T���M�F�T���B�D�D�Ò�T���F�U���T�U�B�U�J�P�O�O�F�N�F�O�U���T�P�O�U��
�N�P�E�J�ö�Ï�T����
���� �-���B�D�D�Ò�T���B�V���Q�V�C�M�J�D (patients, visiteurs, laboratoire, ambulances...) 
 se réalise par la �3�V�F���E�V���$�B�M�W�B�J�S�F (à l’arrière de l’Hôpital)
 Pour les personnes à mobilité réduite, un parking est mis à disposition à 

proximité immédiate de cette entrée.
 Pour toutes les autres personnes, il est conseillé de stationner sur le par-

king du champ de mars, qui se trouve à environ 150 m de cette entrée.

���� �-�F�T���B�D�D�Ò�T���B�V�Y���V�S�H�F�O�D�F�T���F�U���Ë���M�B���N�B�U�F�S�O�J�U�Ï restent inchangés : 
 accès principal sur la �S�V�F���(�F�P�S�H�F�T���-�B�O�H

Standard 03.29.23.41.41 Pneumologie et médecine polyvalente 03.29.23.41.70

Urgences 03.29.23.40.64 Diabétologie et médecine polyvalente 03.29.23.41.66

Chirurgie viscérale et digestive Gastroentérologie 03.29.23.70.33

Chirurgie viscérale et urologique Gynécologie-obstétrique 03.29.23.41.98

Chirurgie orthopédique Pédiatrie et Néonatologie 03.29.23.41.74

Chirurgie maxillo-faciale Soins de Suite et Réadaptation 03.29.23.40.56

Anesthésie Laboratoire (ouvert au public) 03.29.23.41.51

Imagerie médicale Rééducation fonctionnelle 03.29.23.41.58

ORL 03.29.23.41.99 Résidence Léon. Werth 03.29.23.41.27

Cardiologie 03.29.23.41.62 Direction Générale 03.29.23.41.02

Nombre 
de journées :

Court Séjour : 74 944
Soins de Suite : 9 591

Passages
aux Urgences :

21 072

Bloc Opératoire :
6 363 actes

Sorties Service 
Mobile d’Urgence et 

de Réanimation : 
610

Naissances :
920

Capacité 
d’accueil :

374 lits et places

Personnel :
907

dont 115 médicaux
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Centre 
Hospitalier

de Remiremont

Centre 
�)�P�T�Q�J�U�B�M�J�F�S

de 
�3�F�N�J�S�F�N�P�O�U

1 Rue Georges Lang
BP 30 161

88204 REMIREMONT Cedex
03 29 23 41 41

www.ch-remiremont.fr

Bilan 2011
- Renforcement de la �lière des patholo-

gies du sein avec une prise en charge des 
patients depuis le dépistage du cancer du 
sein (échographies, mammographie, IRM, 
scanner) jusqu’au traitement  par chirur-
gie et reconstruction mammaire si besoin 
et/ou chimiothérapie

- Renforcement des �lières cancérologique 
digestive et urologique

- Ouverture du laboratoire d’analyse médi-
cale au public du lundi au vendredi de 
8h à 12h et de 14h à 16h30 ainsi que le 
samedi matin

- Renforcement de la communauté médi-
cale avec recrutement de nouveaux mé-
decins

- Développement du partenariat médical 
avec le CHU de Nancy

- Début de la construction du bloc opéra-
toire avec une ouverture �n 2012

Projet 2012
- La �lière de Gériatrie est actuellement 

constituée des di�érentes phases de la 
prise en charge des personnes âgées : 
Soins de Suite, Activité de consultation 
mémoire, Equipe mobile de Gériatrie, 
USLD et EHPAD. Cette �lière va encore se 
compléter avec la création d’une unité 
médicale de Court Séjour Gériatrique et 
l’extension de la capacité d’accueil en 
Unité de Soins de Longue Durée (USLD)

- Rénovation des services de médecine

- Reconstruction de la Résidence Léon 
Werth avec une ouverture en automne 
2013.

- Complémentarité avec le Centre Hospi-
talier d’Epinal : signature d’une Commu-
nauté Hospitalière de Territoire

Nombre 
de séjours :

- Court Séjour : 16 529
- Soins de Suite : 287
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Editorial 
par M. Jean-Paul Didier, Maire de Remiremont

Politique et aide sociale
Par Mme Claudine Daval et Mme Denise Claudel

Enseignement et a�aires scolaires
Par Mme Laurette Jacquel et Mme Isabelle Joly

Etat-civil et a�aires générales - Associations patriotiques
Par M. Michel Broqué 

Urbanisme et travaux - Patrimoine et vie culturelle
Par M. Jean-Claude Baumgartner, M. Jean-Benoît Tisserand

Circulation et stationnement
Par M. René Roussel

Environnement naturel, qualité de vie et forêt communale
Par Mme Michelle Tisserant

Tourisme, communication, promotion de la Ville

Vie associative, sports et loisirs
Par Mme Catherine Mathieu, Mme Janine Ratsimihah et M. Luc Mougel

Libre expression de la majorité municipale
Libre expression de la minorité municipale

Vie locale
�t���-�F�T���Q�S�J�O�D�J�Q�B�M�F�T���E�Ï�D�J�T�J�P�O�T���E�V���$�P�O�T�F�J�M���N�V�O�J�D�J�Q�B�M���E�V���������P�D�U�P�C�S�F����������
�t Une rentrée dynamique pour le Conseil municipal et les chefs de services
�t���.�J�T�F���Ë���M���I�P�O�O�F�V�S���E�F�T���N�F�N�C�S�F�T���N�Ï�S�J�U�B�O�U�T���E�F�T���B�T�T�P�D�J�B�U�J�P�O�T���S�P�N�B�S�J�N�P�O�U�B�J�O�F�T��
�t���$�P�N�N�V�O�J�D�B�U�J�P�O���Q�P�V�S���M�F�T���O�P�V�W�F�B�V�Y���I�B�C�J�U�B�O�U�T���E�F����������
�t���3�Ï�D�F�Q�U�J�P�O�T���E�F���U�S�B�W�B�V�Y���F�O���T�Ï�S�J�F��
�t���6�O���O�P�V�W�F�B�V���C�M�P�D���P�Q�Ï�S�B�U�P�J�S�F���B�V���$�F�O�U�S�F���I�P�T�Q�J�U�B�M�J�F�S����Q�P�V�S���V�O�F���N�Ï�E�F�D�J�O�F���E�F���Q�S�P�Y�J�N�J�U�Ï
�t���6�O���O�P�V�W�F�M���&�)�1�"�%���Ë���3�F�N�J�S�F�N�P�O�U
�t���&�O�T�F�J�H�O�F�N�F�O�U����M�F�T���O�P�V�W�F�B�V�U�Ï�T
�t���3�F�O�D�P�O�U�S�F�T���J�O�U�F�S�H�Ï�O�Ï�S�B�U�J�P�O�O�F�M�M�F�T���Ë���M���"�O�U�F�O�O�F���"�M�[�I�F�J�N�F�S

Photorama du trimestre
�3�F�Q�B�T���E�F�T���"�O�D�J�F�O�T����������ème���4�B�M�P�O���"�S�U����"�S�U�J�T�B�O�B�U���F�U���4�B�W�P�J�S���'�B�J�S�F�������$�F�O�U�S�F���B�Ï�S�Ï������ 
�$�Ï�S�Ï�N�P�O�J�F���E�V���������O�P�W�F�N�C�S�F�������4�B�M�P�O���7�J�W�S�F���F�U���)�B�C�J�U�B�U�������4�B�J�O�U�F���$�Ï�D�J�M�F������ 
�4�B�M�P�O���E�F�T���"�O�U�J�R�V�B�J�S�F�T���F�U���C�S�P�D�B�O�U�F�V�S�T�������.�B�S�D�I�Ï���E�F���/�P�Ñ�M�������*�M�M�V�N�J�O�B�U�J�P�O�T���� 
�"�T�T�F�N�C�M�Ï�F���H�Ï�O�Ï�S�B�M�F���E�F�T���+�F�V�O�F�T���4�B�Q�F�V�S�T���1�P�N�Q�J�F�S�T���E�F�T���7�P�T�H�F�T������ 
�$�P�O�D�F�S�U���E�F���M���Ï�D�P�M�F���E�F���N�V�T�J�R�V�F��

Environnement
�t���$�P�O�D�P�V�S�T���E�F�T���N�B�J�T�P�O�T���n�F�V�S�J�F�T��
�t���$�P�N�N�V�O�J�D�B�U�J�P�O���E�V���4�*�$�0�7�"�%

Culture, patrimoine et animation de la Ville
�t���-�F���.�V�T�Ï�F���$�I�B�S�M�F�T���E�F���#�S�V�Z�Ò�S�F�T���Q�S�Ï�T�F�O�U�F������Le rémouleur,���E�F���+�V�T�U���-���)�F�S�O�B�V�U��
�t���4�J���4�B�J�O�U���/�J�D�P�M�B�T���N���Ï�U�B�J�U���D�P�O�U�Ï����������
�t����ère édition de la Marche des Illuminations
�t���M�B���4�F�N�B�J�O�F���E�F���M�B���Q�I�P�U�P�H�S�B�Q�I�J�F�������������T�P�V�T���M�F���T�J�H�O�F���E�V���4�Q�P�S�U
�t���-���V�O�J�W�F�S�T���G�Ï�F�S�J�R�V�F���E�V���$�B�S�O�B�W�B�M���7�Ï�O�J�U�J�F�O����������

2

3-5

7-8

9-10

11-14

15

16-17

18-19

20-22

24-25

26-33

34-35

36

37-40

0-0

1 SommaireSommaire

�%�J�S�F�D�U�F�V�S���E�F���M�B���Q�V�C�M�J�D�B�U�J�P�O����
�.�����+�F�B�O���1�B�V�M���%�*�%�*�&�3

�3�Ï�B�M�J�T�B�U�J�P�O����
pm/conseil  
�5�Ï�M��������������������������������

�*�N�Q�S�F�T�T�J�P�O����
�%�Ï�L�M�J�D�������4�B�J�O�U���/�B�C�P�S�E

�$�S�Ï�E�J�U���Q�I�P�U�P�H�S�B�Q�I�J�R�V�F����
Mairie de Remiremont

La Municipalité  
joue la carte écologique.
Ce bulletin est désormais imprimé  
�T�V�S���Q�B�Q�J�F�S���������������S�F�D�Z�D�M�Ï��



2 Éditorial Politique et aide sociale 3

Coup de projecteur 
sur les acteurs  
du secteur social
Ils agissent au quotidien, à Remire -
mont,  auprès des familles, des enfants, 
des adultes, des personnes âgées. Leur 
action est aussi discrète que vitale  pour 
une partie de la population : ce sont les tra-
vailleurs sociaux. Sur le terrain ou occupant 
des fonctions administratives, ces hommes 
et ces femmes appliquent la politique 
sociale de la Municipalité. Toutes ces 
actions montrent, à l’évidence, la vo -
lonté municipale de renforcer sa poli -
tique sociale, déjà très dynamique, en 
faveur de l’ensemble des Romarimon -
tains. Une politique transversale, large 
et bien mal connue,  dont voici les princi-
paux acteurs.

Le Relais Assistantes Maternelles 
(RAM) et notre Service Petite 
Enfance.
Tout au long de l’année, notre Relais Assis-
tantes Maternelles, le Service Coordination 
Petite Enfance et le Centre social ont tra-
vaillé de concert, au service des familles. 

En 2011, les manifestations "petite en-
fance" ont eu pour thème : "L’IMPOR-
TANCE DU RYTHME CHEZ L’ENFANT".  
En 2012, le thème retenu mettra l’accent 
sur "LES RELATIONS DE L’ENFANT AVEC 
LA FRATRIE".

La Direction des Interventions Sociales 
propose un lieu d’accueil Parents/Enfants, 
ouvert à tous : LA BALANÇOIRE. L’accueil 
s’adresse aux nourrissons et aux enfants 
qui n’ont pas encore été scolarisés. 

Le Centre social municipal 
Notre Centre social a été municipalisé le 
04 avril 2011. En collaboration avec l’As-
sociation des Usagers et la Caisse d’Allo-

A la rencontre d’artistes en herbe

Les jeux étaient à l’honneur lors de la clôture de la saison 
"Petite Enfance"

cations Familiales, toutes ses activités en 
faveur des adultes et de la jeunesse ont 
été maintenues : ateliers, rendez-vous in-
tergénérationnels, accueils de loisirs sans 
hébergement, mercredis éducatifs, loisirs 
en famille, aide aux devoirs…

En décembre, l’activité "loisirs en famille", 
ouverte à tous les Romarimontains, a don-
né lieu à des rencontres autour de la fête 
de Noël.

Pendant le premier trimestre 2012, l’en-
semble des ateliers et les enfants du Centre 
de loisirs éducatifs seront mobilisés autour 
du choix d’un �l rouge, dans le cadre du 
très renommé Carnaval Vénitien de Re -
miremont .                                                                      

Par ailleurs, le centre social portera l’expo-
sition d’ouverture de la prestigieuse mani-
festation, au mois de mars.  

L’AGAPPS, notre service  
de prévention sociale
L’Association de Gestion, d’Actions de 
Promotion et de Prévention Sociale pour-
suit son travail de terrain et multiplie sans 
relâche les contacts, l’écoute et les ini-
tiatives auprès des jeunes de 8 à 21 ans.                                                                                  
Au quotidien, il peut s’agir d’aides admi-
nistratives (rédiger un courrier, un CV, 
remplir un formulaire...), de veille dans les 
quartiers, de médiation (élaboration de 
dossiers de sur-endettement), ou de mise 
en relation avec les interlocuteurs les plus 
pertinents.

L’AGAPPS propose également des loi-
sirs éducatifs et sportifs à destination des 
jeunes : 

�s��SÉJOURS SPORTIFS : balades en VTT, 
escalade, randonnées à pied…

"Un esprit sain dans un corps sain" : 
ces mots du poète Juvénal résument                                                                                
l’intérêt du sport dans le cadre de l’épa-
nouissement individuel. Dans sa dimen-
sion collective, le sport est également 
un formidable vecteur d’intégration. 
C’est dans cette optique que la Muni -
cipalité agit au béné�ce de jeunes qui 

n’osaient pas pousser les portes du 
monde associatif, en promouvant et en 
permettant, sur son territoire, le déve -
loppement d’écoles de Sport et de la 
Vie.

�s��SÉJOURS ÉDUCATIFS : approche d’un 
bon équilibre alimentaire et d’une bonne 
hygiène de vie.

Proposés aux jeunes de 16 à 18 ans, ces 
chantiers permettent de valoriser le savoir-
être et le savoir-faire des jeunes. Ils seront 
donc reconduits cette année.

En 2011, un séjour spéci�que, proposé 
uniquement aux �lles, a été mis en place 
du 4 au 8 juillet. Les participantes, loin 
d’être des consommatrices passives, se 
sont impliquées dans chacune des étapes 
du séjour : avant, pendant et après. 

Les activités étaient nombreuses et diver-
si�ées :

�s�� un atelier de sensibilisation à 
l’équilibre alimentaire , à partir de 
la brochure "Fourchettes-Baskets" de 
l’INPES (Institut National de Prévention et 
d’Éducation pour la Santé). 

�s��équitation , à raison de 3 demi-journées. 
Ce fut le sport le plus plébiscité.

�s��VTT, sur le site de la "Baraque des 

Claudine
DAVAL,
adjointe

Denise CLAUDEL,
conseillère  
municipale

déléguée

Maire de Remiremont
de M. Jean-Paul DIDIER

 A   vous, Romarimontains, d’origine ou d’adoption, qui aimez notre Ville, vous qui venez 
de loin et apprenez à la connaître, vous qui la retrouvez après une longue absence et en chérissez le 
cadre, l’ambiance et l’atmosphère, je vous souhaite à tous une belle et heureuse année 2012.

 Ce cadre unique, cette qualité de vie s’avèrent, je l’affirme toujours, l’affaire de chacune et chacun 
d’entre nous. Bien sûr, vous nous avez élus pour traduire dans les faits cette volonté du bien-vivre 
dans notre commune, et vous pouvez compter sur ma détermination pour tenir ces engagements.
Plus que de paroles, éphémères et souvent stériles, nous nous nourrissons d’actions. C’est pour cette 
raison que nous pouvons nous targuer aujourd’hui d’appartenir à une ville qui résiste au marasme 
ambiant. Cette crise que beaucoup découvrent dans son acuité, s’est propagée en Europe comme une 
traînée de poudre. Et pourtant elle paupérise, depuis plusieurs lustres, notre économie. Personne n’a 
voulu en tenir compte et beaucoup encore ne sont pas conscients de cet état, y compris ceux qui, à 
des degrés divers de responsabilité, sont censés gérer notre Pays. 

 Aucun miracle, aucun micro-climat, ne nous préserve de la tempête européenne, et n’explique 
cette exception romarimontaine, qui dans un contexte difficile voit de grands chantiers transformer 
et moderniser notre Cité. 

 Nos parents nous le répétaient souvent : "Aide-toi, le ciel t’aidera". Ce vers du Chartier Embourbé   
de Jean de La Fontaine, contient l’essentiel de notre ligne de conduite.
La passivité n’a jamais été vecteur de réussite, et la bonne fortune se provoque par le courage 
politique. Ce courage qui renie le versant démagogique de la démocratie, celui qui décide en 
fonction de l’intérêt général et non d’intérêts particuliers, ce courage qui est une victoire sur 
l’invitation permanente et constamment renouvelée à baisser les bras, celui qui porte en lui la 
volonté d’entreprendre et non de suivre, celui qui décide de dire vrai et non pas ce que l’autre veut 
entendre ; ce courage-là est la marque de celui qui n’a pas pour seule angoisse sa réélection.  

 Nous avons traversé l’année 2011, en évitant bien des écueils, grâce à des choix énergiques et 
concertés, qu’il nous a pourtant fallu défendre parfois, avec conviction.
2011 aura été marquée par des réalisations conséquentes, dans la droite ligne des objectifs que nous 
nous étions fixés, avec comme préoccupation première un développement constant et maîtrisé de 
notre Cité, dans ses investissements et dans son fonctionnement.
Tous ces grands travaux initiés dans le cadre des contraintes et des besoins du présent, traduisent une 
vision à moyen et long terme de notre collectivité. 

 Si nous ne sommes pas toujours responsables de ce qui nous arrive, nous le sommes de ce que 
nous faisons. Je suis persuadé que chacun est artisan de sa propre réussite et par conséquent, du 
bien-être collectif.
C’est, me direz-vous, une lapalissade : les choix d’aujourd’hui expliquent et engendrent la chronique 
de demain. J’ai fait celui de la rigueur depuis mon premier mandat. Nous ne le regrettons pas 
aujourd’hui, qui perçoit une ville modernisée et verra demain sa compétitivité renforcée.

 Mais pour moi, les chiffres, la comptabilité et les finances dans toute leur aridité, ne demeurent 
que des outils de gestion me permettant de forger ou d’échafauder un environnement fécond et 
chargé d’humanité, en plaçant l’homme au centre de nos préoccupations. Mes décisions n’ont de sens 
que parce qu’elles sont guidées par le souci permanent du contentement de nos concitoyens, parce 
que je sais qu’elles sont comprises et soutenues par le plus grand nombre.  

 Telle est la mission que j’entends continuer à mener, avec une équipe municipale de grande qualité.  

 Au nom de tous les élus et du personnel municipal, je vous présente affectueusement mes 
meilleurs vœux de bonne santé, capital unique et précieux qui seul, permet le bonheur ; une santé 
conservée, ou retrouvée, pour ceux qui ont souffert physiquement ou moralement. Que cette année 
2012 préserve votre foi en l’avenir et vous garde l’amour de Remiremont notre Ville.



Gardes". Le groupe a béné�cié, pour l’oc-
casion, de l’accompagnement du Président 
du club de VTT de Remiremont.

�s���%�S�C�A�L�A�D�E�����S�U�R���L�E���S�I�T�E���D�E���3�A�I�N�T��!�M�Ï���A�V�E�C���U�N��
accompagnateur diplômé.

�s���2�A�N�D�O�N�N�Ï�E���P�R�Ò�S���D�E���6�A�G�N�E�Y��

Et bien sûr des moments de détente, des 
jeux, des veillées le soir...  

Au delà de l’aspect ludique du séjour, ce 
dernier a permis de côtoyer les jeunes dans 
un contexte inhabituel, de les rendre en-
core plus autonomes, de les responsabiliser 
(gestion de la vie en collectivité) ; mais aussi 
de repousser leurs limites par le sport et de 
maintenir leur curiosité en éveil.

En�n, l’association organise chaque 
année un temps fort : le Forum de la 
Citoyenneté. Cette action fédère un 
nombre important de partenaires et ren-
contre  l’adhésion totale des participants.                                                                                           

En 2011, le forum avait pour 
thème : "RESPECT – VIVRE ENSEMBLE".                                                                                                         
Le thème arrêté pour l’édition 2012 est : 
"GARÇONS ET FILLES, QUELLES RELA-
TIONS ?..." Cette fois encore, les organi-
sateurs mettront à contribution les écoles 
romarimontaines pour ré�échir à cette  
problématique et l’illustrer de diverses 
façons. 

Le Centre Communal  
d’Action Sociale 
L’équipe du CCAS est à l’écoute de toutes 
les demandes émanant de personnes en 
prise à des dif�cultés, �nancières ou non.                                                    

Nos deux conseillères sociales assurent un 
accompagnement avec pour objectif des 
réponses adaptées, au cas par cas, a�n 
d’éviter l’enlisement dans une précarité 
plus lourde. Cet accompagnement peut 
être de plus longue durée selon les besoins 
identi�és et la teneur des services.

Le travail de la Ville, par le biais du CCAS, 

avec d’autres partenaires institutionnels 
(État, Conseil général...) et associatifs, est 
indispensable à l’aboutissement de l’action 
engagée.

Le service aux personnes se décline aussi :

�s�� �P�A�R�� �L�A�� �G�E�S�T�I�O�N�� �D�E�� ���� �F�O�Y�E�R�S�n�L�O�G�E�M�E�N�T�S����
destinés à l’accueil de seniors autonomes. 
En tout, ce sont 90 appartements sécurisés 
par la présence d’un gardien et idéalement 
situés en centre ville ;                                      

�s�� �P�A�R�� �L�A�� �G�E�S�T�I�O�N�� �D�E�� ���� �L�O�G�E�M�E�N�T�S�� �S�O�C�I�A�U�X����
(F4, F3 et F2) ;

�s�� �P�A�R�� �L���O�F�F�R�E�� �D���U�N�� �S�E�R�V�I�C�E�� �D�E�� �P�O�R�T�A�G�E�� �D�E��
repas à domicile, aux menus adaptés aux  
différents régimes des béné�ciaires.

Notre C.C.A.S. est également engagé 
dans le projet de construction d’un Éta-
blissement d’Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes (E.H.P.A.D.) au lieu-dit 
"le quai aux bois" (proche du plan d’eau 
et de la gare). Le groupe de travail, auquel 
ont participé un représentant de la Mai-
son Sainte-Marie et des représentants du 
Conseil d’Administration du CCAS, s’est 
attaché à tout ce qui peut apporter un 
maximum de bien-être aux résidents. Les 
conditions de travail du personnel du futur 
établissement ont également fait l’objet 
d’une attention toute particulière. Un per-
sonnel satisfait contribuera à maintenir une 
ambiance favorable à la sérénité que l’on 
doit à nos aînés.

Le Centre Local d’Information et 
de Coordination Gérontologique 
(CLIC)
Au service des habitants âgés de 60 ans 
et plus, le CLIC aide les personnes venant 
spontanément, orientées par les profes-
sionnels médico-sociaux (CCAS, assistantes 
sociales…) ou encore par les profession-
nels de santé du secteur libéral (médecin 
traitant…). Parmi les usagers du CLIC, la 
tranche d’âge des 65 à 84 ans est la plus 
représentée.
L’accompagnement peut concerner des dé-
marches administratives, la mise en place 

d’aides à domicile, de portage de repas, 
ou l’intégration en maison de retraite. Des 
réunions de coordination ont lieu régulière-
ment entre les partenaires concernés par le 
suivi de la personne.

Le CLIC propose également des actions 
collectives :

�s�� �5�N�� �E�S�P�A�C�E�� ���S�A�N�T�Ï��M�Ï�M�O�I�R�E������ �E�N�� �P�A�R�T�E-
nariat avec le Syndicat de Pays. Le CLIC est 
partenaire du nouveau dispositif ALOÏS mis 
à la disposition des familles confrontées à 

Mmes Buffard et El Mazioua de l’A.G.A.P.P.S et Monsieur le Maire, lors du Forum de la 
Citoyenneté

Un Noël en chansons à la Résidence du Parc

Le théâtre s’invite au Forum de la Citoyenneté

La Résidence de la Paltrée :  
un havre de paix pour les seniors autonomes

la maladie d’Alzheimer.

�s���5�N�E���A�C�T�I�O�N���D�E���S�O�U�T�I�E�N���A�U�X���A�I�D�A�N�T�S���F�A�M�I-
liaux, en partenariat avec la Direction Vos-
gienne de l’Autonomie et de la Solidarité 
(tous les 1er lundis du mois, de 14h30 à 
16h30).

�s�� �5�N�E�� �A�C�T�I�O�N�� ���S�A�N�T�Ï��N�U�T�R�I�T�I�O�N������ �E�N�� �P�A�R�T�E-
nariat avec l’Association de Nutrition Pré-
vention Santé de Lorraine.

�s���5�N�E���A�C�T�I�O�N���D���A�N�I�M�A�T�I�O�N���I�N�T�E�R�G�Ï�N�Ï�R�A�T�I�O�N-

nelle, en partenariat avec le Conseil géné-
ral (festival du Colport’âge, pique-nique, 
marche adaptée…),

�s�� �5�N�E�� �A�C�T�I�O�N�� ���A�N�I�M�A�T�I�O�N�� �R�Ï�S�E�A�U���� �A�U�T�O�U�R��
de la création d’un outil de liaison entre les 
professionnels du domicile et l’usager.

Et aussi :
En complément, le Syndicat du Pays de 
Remiremont et de ses vallées propose, 
sur le territoire romarimontain, un accès 
à l’Espace Santé du Pays (ESP). Celui-ci ac-
cueille les personnes souffrant de maladies 
chroniques. Dans le cadre d’une éducation 
thérapeutique, le personnel de l’ESP les 
aide et leur apprend à mieux vivre leurs pa-
thologies au quotidien (diabète, surpoids, 
asthme et autres maladies respiratoires, 
maladies cardio-vasculaires, ostéoporose, 
cancers, maladie d’Alzheimer…).

Tout au long de l’année, sans  discrimi -
nations d’âge ou de condition, la Ville 
veille, avec équité, au bien-être de ses 
habitants. Par le biais de structures et 
de personnels spécialisés, elle vient en 
aide aux populations fragilisées, favo -
rise l’intégration des personnes margi -
nalisées, et contribue à lever les freins  
au retour à l’emploi pour ceux qui en 
sont le plus éloignés.

                                                                                                                                                                                                      

Politique et aide sociale4 5Politique et aide sociale

S.A.R.L. MANGEOL
SANITAIRE - CHAUFFAGE - CLIMATISATION

ÉNERGIES RENOUVELABLES SOLAIRE
POMPE À CHALEUR

CHAUDIÈRE BOIS - CHAUDIÈRE CONDENSATION
FIOUL ET GAZ

2 rue de Seux

88200 ST-ETIENNE-LES-REMIREMONT
TÉL. 03 29 23 08 20  - FAX. 03 29 23 22 39

sarl.mangeol@wanadoo.fr

CARTES
THESES

MENUS
FLYER

,
S

DEPLIANTS
AFFICHES

LIVRETS
TARIFS

NOTICES. . .

NOUVEAU SERVICE
IMPRESSION NUMÉRIQUE     
POUR VOS PETITES QUANTITÉS

�O�H���W�H�P�S�V
�G�›�X�Q�H���S�D�X�V�H���F�D�I�Â

17 rue de l’Encencement - ZA de l’Encencement
88200 SAINT NABORD

Tél. 03 29 69 15 00 / FAX 03 29 69 15 37

www.dekl ic. f r



Du changement  
au Groupe Scolaire  
de Rhumont 
Depuis quelques jours, les classes de l’école 
élémentaire de Rhumont ont été transfé-
rées dans le bâtiment de l’école maternelle.

Ce regroupement des classes primaires sur 
un seul site, en accord avec l’Éducation Na-
tionale et la direction de l’école, est le ré-
sultat d’une longue ré�exion, exposée par 
le Maire lors du Séminaire de rentrée des 
équipes municipales, le 1er octobre 2011.

A l’occasion du Conseil des écoles de 
Rhumont, le 7 novembre 2011, Mon -
sieur le Maire a tenu à présenter l’évo -
lution du projet aux représentants des 
parents d’élèves et aux enseignants 
concernés.

Plusieurs raisons ont motivé cette décision 
de transfert. A l’origine du quartier de Rhu-
mont, les écoles ont été construites pour 
une population très nombreuse. La baisse 
du nombre d’habitants, la démolition de 
certains bâtiments, et la mise en place du  
"busing" pour les classes du CM1 et du 
CM2 ont fait, qu’au �l du temps, beau -
coup de salles sont devenues vacantes.

Jusqu’à la �n de l’année 2011, seules deux 
classes occupaient le bâtiment de l’école 
élémentaire. Par conséquent, les équipes 
éducatives se sentaient isolées, dans un 
bâtiment trop grand. Les liaisons entre 
l’équipe enseignante et la direction, unique 
pour les deux écoles, n’étaient pas ratio-
nalisées.                                                                                                                                  

En�n, la Ville devait engager des dépenses  
pour l’entretien régulier d’un immeuble 
presque vide.

Ces arguments ayant été parfaitement 

Laurette
JACQUEL,
adjointe

Isabelle JOLY,
conseillère  
municipale

déléguée

Le transfert fait l’unanimité au Conseil des Écoles de Rhumont

entendus et approuvés par l’ensemble des 
parties prenantes, la procédure de transfert 
a pu débuter of�ciellement.                                                          

Comme l’a rappelé le Maire, tout a été  
prévu pour que les changements s’effec-
tuent dans les meilleures conditions. Ainsi, 
l’accueil reste inchangé pour les enfants et 
les parents.

Quant aux modi�cations matérielles, elles 
ont été réalisées par les Services Techniques 
municipaux durant les vacances de Noël : 
installation des bureaux du référent PRE 
(Programme de Réussite Éducative) et de la 
maîtresse E (aide pédagogique), transfert 
du matériel informatique, de la BCD, adap-
tation et séparation des toilettes,...

Le Conseil des écoles s’est achevé sur une 
séance de questions ouvertes à Monsieur le 
Maire. Si les interrogations furent rares  en 
raison d’un exposé jugé clair et complet, 
les parents d’élèves ont cependant souhai-
té en savoir plus sur le devenir du busing . 

Le Maire les a bien vite rassurés en 
réaf�rmant fermement sa volonté de 
poursuivre l’expérience du busing :  
« Je suis convaincu de son ef�cacité et de 
sa pertinence, à l’échelle de Remiremont ; 
les chiffres de l’année dernière le prouvent. 
Lorsqu’un dispositif fonctionne de la sorte, 
il faut se donner les moyens de le rendre 
pérenne. Même si l’État se désengage en 
2012, la Municipalité poursuivra cet effort 
au béné�ce des jeunes ». 

L’équipe enseignante et les parents pré-
sents ont applaudi ces paroles balayant 
leurs dernières inquiétudes. 

Toutes les conditions sont désormais 
réunies pour que les jeunes Romari -
montains puissent pro�ter d’une scola -
rité harmonieuse et sereine, à la grande 
satisfaction des parents, de l’Éducation 
Nationale, et des élus.

Un ouvrage d’art au 
boulevard Thiers, une 
réalisation du Lycée 
Camille CLAUDEL 
Dans le cadre de l’aménagement du bou-
levard Thiers, la Ville a tenu à mettre en 
valeur le savoir-faire technique et artis -
tique de la "Section pierre" du Lycée 
Camille CLAUDEL en lui con�ant la réa-
lisation d’un ouvrage d’art. Celui-ci sera 
installé sur la partie élargie du trottoir, face 
au stop de la rue du rang sénéchal.

Plusieurs études ont été menées et le 
projet �nal, présenté lors du Conseil 
Municipal du 1er juillet 2011, a fait 
l’unanimité au sein de l’assemblée.                                                                                                    
L’ouvrage de taille imposante, qui rappel-
lera les arcades de la rue Charles de Gaulle, 
sera réalisé en grès des Vosges. Il sera 
constitué d’une suite d’arcs tous différents 
(plein cintre, surbaissé, surhaussé... pour 
�nir par un arc rampant) témoignant du 
travail de ré�exion et de recherche esthé-
tique des étudiants. 

Agrémentée de deux rideaux d’eau et de 
jeux de lumière, cette sculpture devrait 
également s’accompagner, dans le cadre 
de l’aménagement paysager, de quelques 
bancs permettant aux passants de s’arrêter 
un instant pour pro�ter de la beauté de ce 
nouveau site.

Ville/écoles :  
un partenariat  
�orissant
Le �eurissement de la ville contribue à 
l’embellissement du cadre de vie. Pour ce 
faire, les jardiniers mettent en place un 
plan de �eurissement intégrant une 
contribution volontaire des Écoles . 
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Votre nouvelle agence
s’installe à deux pas de chez vous
25, place de Lattre de Tassigny - Remiremont
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Quelquefois, lorsque le thème et les struc-
tures le permettent, les élèves participent, 
avec les jardiniers, à la mise en place des 
petits godets �euris sur les armatures 
conçues par les services techniques.

L’année dernière, le thème "les signes du 
zodiaque" a ainsi été adapté en "poissons" 
pour les écoles, plus faciles à imaginer et 
à réaliser pour les enfants. De véritables 
chefs-d’œuvre ont vu le jour ! Une colla-
boration ef�cace et qui ravit les regards...

Les écoliers à la découverte  
des serres municipales  

Tous les ans, les serres ouvrent leurs portes 
aux écoles. Des ateliers sont organisés en 
fonction de l’âge des élèves. Plusieurs jar-
diniers assistent aux ateliers et viennent 
parler de leur travail. Techniques, graines, 
rempotage, bouture..., tout est expliqué 
avec patience et clarté. Après ce partage 
de savoirs, les plus petits repartent comme 
toujours, avec des graines qu’ils ont mises 
en pot.

Des jardiniers  
hauts comme trois pommes
Au sein de l’école Jules Ferry, un espace 
a été tout spécialement aménagé par les 
services municipaux. Ce jardin potager 
rencontre beaucoup de succès auprès des 
élèves. Compost et récupérateur d’eau de 
pluie pour l’arrosage, rien ne manque pour 
apprendre à cultiver fruits et légumes, tout 
en s’amusant. 

Grève des enseignants  
et accueil des enfants
Le droit d’accueil des élèves des écoles 
maternelles et élémentaires pendant le 
temps scolaire  a été institué par la loi du 
20 août 2008.

La Commune se doit donc d’assurer un ser-
vice d’accueil si 25% ou plus des ensei -
gnants des écoles sont grévistes . Dans le 
but d’accueillir les enfants dans de bonnes 
conditions, Monsieur le Maire a souhaité 
faire appel aux ASEM dans les écoles ma-
ternelles et, pour les écoles élémentaires, 
aux membres des garderies. Des salles ont 
ainsi été mises à disposition pour le service 
minimum d’accueil, ainsi que la cour et la 
BCD durant les mouvements de grève de 
l’année scolaire passée.

Zoom sur l’activité 
natation scolaire
L’activité piscine est une activité qui ne 
rentre pas directement dans les exigences 
de l’Éducation Nationale en terme d’activi-
tés éducatives physiques et sportives (EPS). 
Cette plus-value de taille, au cours 
du cursus scolaire de nos enfants, ne 
pourrait exister, rappelons-le, sans la 
présence d’équipements modernes et 
de grande qualité, dans lesquels les ins -
tances municipales se sont investies .                                                                                                                                      

Véritable atout pour l’épanouissement des 
écoliers romarimontains et de leurs voisins 
des communes environnantes, le Centre 
aquatique de la Ville de Remiremont est 
un lieu idéal pour permettre à tous de se 
dépenser, de sortir de l’environnement 
scolaire habituel, et de pratiquer une acti-
vité de groupe dans un cadre spacieux et 
sécurisé.

Conscient de l’opportunité qui s’offrait là 
aux élèves, Monsieur le Maire a expres-
sément souhaité donner la priorité aux 
groupes scolaires, dans la répartition des 
plages horaires du Centre aquatique.

En terme de tarifs, les séances d’appren-
tissage de la natation sont gratuites pour 
les élèves de maternelle . Pour les élèves 
romarimontains des classes élémentaires, 
elles ne sont facturées que 0,87 � , et  
1,65 �  pour les écoles des autres com-
munes utilisatrices. Une somme particuliè-
rement modique, compte tenu de la quali-

Une initiation au jardinage, aux serres municipales

té des équipements et la mise à disposition 
d’un personnel encadrant durant chaque 
séance.

En effet, l‘encadrement d’une séance de 
natation à l’école est assuré :

�s�� �0�A�R�� �L���E�N�S�E�I�G�N�A�N�T�� �D�E�� �L�A�� �C�L�A�S�S�E���� �#�E�L�U�I��C�I��
reste toujours responsable de sa classe à la 
fois au niveau de la sécurité et au niveau 
pédagogique.

�s���0�A�R���D�E�S���P�R�O�F�E�S�S�I�O�N�N�E�L�S���Q�U�A�L�I�l�Ï�S�����#�E���S�O�N�T��
généralement des éducateurs sportifs titu-
laires d’un diplôme conférant le titre de 
maître-nageur sauveteur.

�s�� �0�A�R�� �D�E�S�� �I�N�T�E�R�V�E�N�A�N�T�S�� �B�Ï�N�Ï�V�O�L�E�S�� �Q�U�I�� �A�S-
sistent l’enseignant ou les professionnels 
quali�és dans leur enseignement.

Les intervenants bénévoles et les profes-
sionnels quali�és sont soumis à l’agré-
ment préalable de l’Inspecteur d’Académie 
Directeur des Services Départementaux de 
l’Éducation Nationale.

A�n de garantir une sécurité optimale à 
chaque élève, un taux minimum d’enca-
drement doit être respecté :

�s�� �%�N�� �M�A�T�E�R�N�E�L�L�E���� �L���E�N�S�E�I�G�N�A�N�T�� �E�T�� �D�E�U�X��
adultes agréés, professionnels quali�és ou 
intervenants bénévoles par classe.

�s���%�N���Ï�L�Ï�M�E�N�T�A�I�R�E�����L���E�N�S�E�I�G�N�A�N�T���E�T���U�N���A�D�U�L�T�E��
agréé, professionnel quali�é ou interve-
nant bénévole par classe.

Un transport aller-retour, jusqu’au 
centre aquatique, est également orga-
nisé pour les groupes scolaires les plus 
éloignés. Pour ce service supplémen-
taire et particulièrement utile, une par-
ticipation forfaitaire de 2,20 �� par an, 
est demandée aux parents concernés.                                                                                                                                       
Une somme d’autant plus symbolique 
qu’au titre de l’année scolaire 2010/2011  
le montant de la dépense liée aux trans -
ports s’élevait à 3 515 � . La participation 
globale des parents représentait moins 
d’un tiers de cette somme. Les deux tiers 
restants, demeurant une contribution 
gracieuse de la Ville .

Appel au recensement 
2012
Toute la population vivant à Remire -
mont sera recensée entre le 19 janvier 
et le 18  février 2012.

Depuis 2004, le comptage traditionnel, 
organisé tous les huit ou neuf ans, est rem-
placé par des enquêtes de recensement 
annuelles. La nouvelle méthode de recen-
sement distingue en effet les communes 
en fonction d’un seuil de population �xé à 
10 000 habitants.

Les communes de moins de 10 000 habi-
tants, comme Remiremont, font l’objet 
d’une enquête de recensement exhaustive 
tous les cinq ans et Remiremont fait par-
tie du groupe de communes recensées en 
2012, comme ce fut également le cas en 
2007.

A partir du 19 janvier 2012, vous allez 
donc recevoir la visite d’un agent recen -
seur. Vous le reconnaîtrez aisément grâce 
à une carte of�cielle tricolore sur laquelle 
�gurent sa photographie et la signature du 
Maire (voir illustration).

L’agent recenseur viendra déposer à votre 
domicile les documents suivants :

- une feuille de logement,

- un bulletin individuel pour chaque per-
sonne vivant habituellement dans le loge-
ment recensé, 

- une notice d’information sur le recense-
ment et sur les questions que vous pouvez 
vous poser. 

L’agent recenseur peut vous aider à remplir 
les questionnaires. Il les récupérera lorsque 
ceux-ci seront remplis.

Si vous êtes souvent absent de votre domi-
cile, vous pouvez con�er vos questionnaires 
remplis, sous enveloppe, à un voisin qui les 
remettra à l’agent recenseur. Vous avez 
aussi la possibilité de les retourner directe-
ment en mairie ou à la direction régionale 
de l’Insee. Les questionnaires doivent 
être remis aux agents recenseurs ou 
retournés en mairie ou à l’Insee avant 
le 18 février 2012 .

Votre réponse est importante . Pour 
que les résultats du recensement soient 
de qualité, il est indispensable que chaque 

Carte présentée par les agents recenseurs

personne enquêtée remplisse les question-
naires qui lui sont fournis par les agents 
recenseurs. 

Participer au recensement est un acte ci-
vique. Aux termes de la loi du 7 juin 1951 
modi�ée, c’est également une obliga -
tion .

En�n, toutes vos réponses sont absolu -
ment con�dentielles . Elles sont ensuite 
transmises à l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques (Insee) et 
ne peuvent donner lieu à aucun contrôle 
administratif ou �scal.

Les premiers résultats de cette enquête 
seront disponibles sur le site www.insee.fr 
à partir du 1er janvier 2013.

Pour tous renseignements complémen -
taires, vous pouvez contacter les ser -
vices municipaux au 03.29.62.42.17. 

Numérotation  
des immeubles
La Ville de Remiremont a procédé en 2011  
à la mise à jour de la numérotation du 
patrimoine immobilier. Il s’agit d’une 
procédure régulière  depuis une quaran-
taine d’années.

Cette opération administrative est rendue 
nécessaire, périodiquement, suite à la divi-
sion de propriétés et à la construction de 
nouveaux bâtiments, entre deux pré-exis-
tants. 

Si, par exemple, entre deux anciens 
immeubles numérotés 1 et 2, on avait  
construit deux nouveaux bâtiments, dans 
l’espace les séparant, alors ces nouveaux 
bâtiments étaient numérotés 1bis et 1ter. 
A terme, cependant, la numérotation est 
devenue trop complexe dans certaines rues 
et a perdu en cohérence.

Autre cas de �gure : pour le Chemin de la 
Ferme de l’Oiseau et la Route des Genêts, 
il a été décidé d’adopter la numérotation 
métrique , a�n d’éviter certaines confu-
sions avec les lieux-dits du même nom. 

En�n, dans le cadre de cette opération, des 
changements ont été apportés à la dési-
gnation de certaines voies publiques et 
privées a�n de les identi�er plus précisé-
ment.

Un groupe de travail, après avoir pris 
connaissance des voies sans dénomination, 
a proposé les dénominations suivantes :
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Michel
BROQUÉ,
adjoint

Le monde végétal n’a plus de secrets pour les 
enfants

N° du SITE LOCALISATION DÉNOMINATION PROPOSÉE

1 Impasse au n° 6 rue Baugru Impasse Marguerite de Vaudémont :  
part du n° 6 de la rue Baugru et se termine en impasse

2
Accès au Gymnase et à l’annexe  
du Centre Social au Rhumont.

Rue de la Pierre Tournerosse :  
part de la rue des Etangs Baguette et aboutit au gymnase  

et à l’annexe du Centre Social du Rhumont.

3 Voie longeant le ban du Commerce  
au Rhumont

Rue de Mabichon :  
part de la route des Genêts et aboutit rue des Jonquilles.

4 Accès à l’école primaire de la Maix. Rue des Pivoines :  
part de la rue des Dahlias et aboutit rue des Jonquilles.

5
Prolongement de la rue du Tertre  
jusqu’à la rampe de l’Ecolâtrie.

Rue du Tertre :   
part de la place du Marché (Boulevard Thiers) et aboutit  

rampe de l’Ecolâtrie.

6
Accès à la  

chaufferie du Rhumont.
Impasse des Champs : 

part de la route des Genêts et se termine en impasse  
au niveau de la chaufferie du Rhumont.

7
Placette devant la Chapelle  

de la Magdelaine.
Place Alix Leclerc :  

se situe à l’intersection de la R.D 466 et du chemin de la Ferme  
de l’Oiseau et devant la Chapelle de la Magdelaine.

8
Ruelle située entre les n° 27 et 29  

du faubourg du Val d’Ajol.
Impasse du Moulin :   

part entre les n° 27 et 29 faubourg du Val d’Ajol et se termine en 
impasse.

9 Voie privée située aux n° 10, 12 et  
12bis depuis la rue Général Leclerc.

Rue Lagrésille :  
part de la rue Général Leclerc et aboutit en aval rue Général Leclerc.

10
Voie en contrebas  

de la rue du Cimetière
Impasse des Kyriolés :  

voie située en contrebas de la rue du Cimetière,  
elle part de la rue du Général Leclerc et aboutit en impasse.Comme des poissons dans l’eau, au centre 

aquatique



L’année 2011 fut particulièrement dense et 
riche en chantiers divers. Certains étaient 
de courte durée, d’autres ont jeté les fon-
dements de rénovations de plus grande 
envergure, dont les effets se feront encore 
sentir cette année.

Récapitulatif  
des principaux travaux 
terminés en 2011
- Nouveau bâtiment administratif, 

place de l’Abbaye

- Nouveaux locaux de la Police Muni-
cipale

- Installation des systèmes de vidéo 
protection

- Ravalement des façades du bâti-
ment du Service des Parcs et Jardins 
Municipaux et du Musée Charles de 
Bruyères

- Aménagement des voiries de l’éco-
quartier de la Magdelaine

- Remplacement des chaudières au 
restaurant scolaire Municipal, au 
Club des Bruyères et au gymnase 
Georges Lang.

 

Point sur les travaux 
en cours :  
le boulevard Thiers
Les travaux de restructuration du boule-
vard Thiers sont suf�samment avancés 
pour que l’on puisse se faire une bonne 
idée de l’aspect �nal de la rue une fois le 
chantier terminé : stationnement en épi 
au centre de la chaussée permettant de 
bien dégager les façades des habitations ; 
éclairage au centre de la rue ; nombreux 
espaces paysagers ; suppression appré-
ciée des feux tricolores.

Sans oublier qu’une grande partie des 
travaux n’est plus visible avec la dissimu-
lation des réseaux, le remplacement de 
tous les branchements d’eau en plomb, 
la réfection du réseau d’assainissement…
Les deux premières tranches de travaux, 
de la place de la Gare à la rue Janny, sont 
terminées à l’exception de quelques �ni-
tions. Après une interruption pour ne pas 
avoir à subir les intempéries de l’hiver et 
les arrêts de chantier que cela entraîne-
rait, les travaux reprendront au début 
du printemps pour terminer la troisième 
tranche, de la rue Janny à la place des 
Travailleurs.
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Jean-Claude
BAUMGARTNER,
adjoint

Jean-Benoît 
TISSERAND, 

conseiller  
municipal

délégué

Monsieur le Maire et le Colonel Simpson, une nouvelle page dans l’histoire de Remiremont

Commémoration de l’Armistice du 11 Novembre 1918

La transformation s’opère boulevard Thiers

Le paysage urbain romarimontain dénaturé par les innombrables publicités

Numérisation des  
registres de l’État Civil  

Automatique depuis 1993 seulement, 
cette opération consiste à numériser tous 
les actes des registres qui n’existaient, ini-
tialement, qu’en version papier : mariages, 
naissances, décès. 

L’importante quantité de registres anté-
rieurs à 1993 a amené le personnel de 
l’État Civil a procéder en plusieurs étapes. 
Ont ainsi été numérisés :

- Les actes de naissances :
de 1910 à 1969 (21 773 actes)

- Les actes de mariages : 
de 1950 à 1993 (2 951 actes)

- Les actes de décès : 
de 1909 à 1993  (21 214 actes)

Soit un total provisoire de 45 938 actes 
(sans compter les actes postérieurs à 
1993). Les actes de naissances, pour les 
périodes non couvertes (de 1970 à 1993), 
sont en cours de saisie par les agents de 
l’état civil, et seront disponibles dans les 
prochains mois. 

Cette démarche facilitera, en particulier, 
leur transmission aux diverses Administra-
tions (CAF, Préfecture...). 

En informatisant ces documents d’une 
grande importance, les agents munici-
paux éviteront de manipuler les registres 
lors des nombreuses consultations. Ce 
processus, outre une modernisation vitale 
de nos modes d’archivage, constitue donc 
une réduction considérable des risques de 
perte ou de détérioration de documents. 
En favorisant une moindre utilisation des 
supports papier, la Ville de Remiremont fait 
un pas supplémentaire vers le développe-
ment durable et l’éco-citoyenneté.

Cartographie  
du cimetière
La Ville de Remiremont met en place une 
cartographie du cimetière, de façon à faci-
liter la recherche du lieu exact d’une sépul-
ture. 

Le dispositif de cartographie informatisée 
servira également au gardien et au per-
sonnel municipal, à établir de façon plus 
ef�cace la liste des emplacements en �n 
de droits, et la répartition des travaux de 
rénovation, en cours ou à effectuer. 

Les Américains  
à Remiremont !
La cérémonie du 67 ème anniversaire de 
la libération de Remiremont  a été mar-
quée, cette année, par la présence du Co-
lonel Warren Simpson. 

Son nom ne vous évoque peut-être rien. 
Pourtant, le Major Selden Simpson , père 

du Colonel Warren Simpson, a contribué, 
au sein des troupes alliées, à libérer la Cité 
des Chanoinesses, le 22 septembre 1944 .

Le major Simpson commandait alors le  
3ème bataillon du 142ème régiment de la 
36ème division d’infanterie du Texas. A l’insu 
des troupes ennemies, il fut conduit par 
un jeune Romarimontain, Jean Hil�ger,  
14 ans à peine, au gué de Noirgueux . 
Ce qui prouve, une fois encore, que la va-
leur n’attend pas le nombre des années...

Le Colonel Simpson, accompagné de 
quelques-uns de ses concitoyens et frères 
d’armes, a été reçu par Monsieur le Maire. 
Ils ont ensuite participé à la cérémonie de 
dépôt de gerbe, ainsi qu’à la réception qui 
a suivi, au Centre Culturel. Un �lm tour-
né, à l’époque, par un habitant de Remi-
remont, à travers ses volets, a été projeté 
pour l’occasion. Dans ce document d’une 
grande rareté, nous pouvons voir le départ 
précipité des troupes allemandes qui occu-
paient la ville, en même temps que l’entrée 
des troupes américaines au niveau du Vo-
lontaire.

De nombreux souvenirs et des témoi-
gnages forts en émotions ont suivi cette 
projection exceptionnelle. 

En�n, le Colonel Simpson a tenu à mon-
trer à Monsieur le Maire, le drapeau 
offert par la Ville en 1945, un an après 

sa libération, aux troupes de son père. 
Celui-ci porte, en son centre, la mention : 
"LA VILLE DE REMIREMONT À SES LIBÉ-
RATEURS".    

Un ultime témoignage du passé et un der-
nier clin d’œil de la délégation américaine 
avant de quitter Remiremont.

La mémoire, un lien 
entre les générations
Les associations patriotiques, nombreuses à 
Remiremont, nous font toujours l’honneur 
de leur présence, lors des diverses mani-
festations commémoratives. Par là même, 
elles contribuent à entretenir dans nos mé-
moires le souvenir de ceux et celles qui, au 
mépris du danger et au péril de leur vie, se 
sont battus a�n de maintenir notre Liberté, 
si souvent menacée.

Leurs drapeaux donnent plus d’éclat à nos 
cérémonies, leur présence force le respect, 
et l’hommage rendu n’en est que plus fort.

Qu’ils représentent leurs écoles, leurs 
associations, ou qu’ils accompagnent sim-
plement leurs parents, les jeunes Romari-
montains sont également bien représentés. 
De plus en plus nombreux chaque année, 
ils viennent partager ces instants où, tous 
ensemble, avec émotion, on se souvient... 

Depuis quelque temps, le Maire est saisi par 
nombre de ses concitoyens sur la prolifération 
des af�chages publicitaires. La laideur des pan-
neaux et enseignes, qui se multiplient de façon 
exagérée, dé�gure Remiremont. 

C’est pourquoi la séance du Conseil Municipal 
du 16 décembre 2011 a fait l’objet d’un rap-
pel exhaustif de la réglementation applicable en 
matière de panneaux publicitaires et d’enseignes 
commerciales.

En 2003 la Ville de Remiremont a adopté une 
Zone de Protection du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager (ZPPAUP).

Cette réglementation a notamment pour but 
d’agir :

- en matière d’enseignes commerciales . Sur 
ce plan, le résultat est très positif puisque, en 
moins de 10 ans, la quasi totalité des commerces 
romarimontains a œuvré au respect de la régle-

Les perspectives 2012 
Comme chaque année, un vaste pro-
gramme de travaux d’entretien du patri-
moine communal est programmé pour 
cette année. Celui-ci concerne des travaux 
de voirie, d’entretien des chemins commu-
naux et de réfection de trottoirs, des tra-
vaux d’éclairage public et de réfection de 
façades…

Il faut retenir en particulier :
- la réfection du sol de la place de Lattre de 
Tassigny,
- la réfection des trottoirs de la rue de la Xa-
vée (avec suppression des pavés) et de la rue 
de la Courtine, jusqu’à la rue des Brasseries,
- la mise en lumière des façades du palais 
abbatial, côté jardin des Olives,
- les travaux de rénovation du commissariat 
de la police nationale avec ravalement des 
façades,
- la poursuite des études de revalorisation 
du quartier de Rhumont, menée par un 
cabinet d’études spécialisées à la demande 
conjointe de la Ville et de VOSGELIS.
Offrons-nous le luxe de l’anticipation : en  
2013, c’est la rue et la rampe du Rang Sé-
néchal qui feront, à leur tour, l’objet d’une 
étude de réaménagement.

Zoom sur les règlementations relatives aux affichages  
publicitaires et enseignes commerciales en zone urbaine

mentation et a contribué, par la même occasion, 
à l’unité architecturale et à l’embellissement 
de la Ville .

- en matière de panneaux publicitaires . Il 
est rappelé que ces panneaux sont strictement 
interdits dans la Ville et qu’il convient non seu-
lement d’éviter l’apparition de nouvelles instal-
lations, mais qu’il est également demandé aux 
propriétaires concernés de bien vouloir déposer 
les derniers panneaux existants.

Le Conseil Municipal a réaf�rmé fermement son 
souhait de voir cette réglementation totalement 
appliquée, à Remiremont, dans les prochains 
mois. Une campagne de sensibilisation des pro-
priétaires concernés a donc débuté �n 2011 et 
se poursuivra jusqu’à la disparition totale des 
installations illégales. Considérant que les exploi-
tants et propriétaires en infraction sont passibles 
d’une contravention de 1 500 � , gageons que 
chacun aura à cœur de contribuer à la dis -
parition d’enseignes et panneaux qui para -
sitent inutilement l’harmonie et la grande 
qualité de notre paysage urbain .



La politique culturelle 
à Remiremont
La politique culturelle menée par la Ville 
s’appuie, d’une part, sur les services cultu-
rels municipaux (les musées, le service des 
archives, l’école de musique) et les orga-
nismes paramunicipaux (Of�ce de Tou-
risme et Of�ce Municipal des Sports, des 
Loisirs et de la Culture -OMSLC-) et, d’autre 
part, sur les projets menés par les associa-
tions culturelles de la Ville.

Ces associations ont bien évidemment 
toute liberté dans le choix et l’organisation 
de leurs activités, mais elles peuvent, en 
fonction d’un contrat d’objectifs passé an-
nuellement avec la Ville, recevoir une aide 
technique, des subventions et un accès 
privilégié aux structures communales. Le 
soutien de la Ville aux associations permet 
en effet à celles-ci la mise en place d’évè-
nements et d’animations de plus grande 
ampleur, accueillant du public.

En outre, pour aider les associations dans la 
programmation de leurs manifestations, la 
Ville intervient dans la gestion du calendrier 

d’occupation des espaces d’animation, a�n 
d’éviter autant que possible une concur-
rence entre deux manifestations de même 
nature, concomitantes ou trop rappro-
chées ; au contraire, une gestion ré�échie 
et coordonnée du calendrier conduit à une 
mise en valeur certaine de chaque associa-
tion, favorise l’équité de traitement et la 
concertation entre elles, tout en assurant 
une vie culturelle continue à Remiremont, 
tout au long de l’année.

Le calendrier 2011 a ainsi recensé 155 
manifestations culturelles ou d’animations 
diverses, dont 13 expositions, plus de 30 
conférences, 12 représentations théâtrales 
et 37 manifestations musicales.

En�n, il convient d’ajouter la participation 
importante de la Ville au fonctionnement 
de la médiathèque intercommunale.

Le service des  
archives municipales
L’année 2011 a vu la concrétisation d’un 
projet évoqué depuis plus de vingt ans : 
l’ouverture du service des archives muni-
cipales.

Justi�é par la qualité et le nombre des do-
cuments conservés, ainsi que par l’impor-
tance et l’intérêt du fonds patrimonial de 
livres anciens, ce nouveau service culturel 
est destiné à conserver et faire vivre la mé-
moire de la Ville.

La mise en place du service 
En fonction depuis le début de l’année 
2011, l’archiviste titulaire, Aurélia Benas, a 
tout d’abord supervisé l’installation des lo-
caux. Ceux-ci sont idéalement situés, face 
à la mairie, dans une partie du bâtiment 
qui abritait la bibliothèque municipale, 
avant le transfert de ses collections vers la 
médiathèque intercommunale. 

À partir de juin 2011, les livres du fonds 
patrimonial et du fonds local ont com-
mencé à occuper une partie des rayon-
nages du sous-sol qui offre 3 km linéaires 
de rangement, dans un environnement à 
la température et à l’hygrométrie (niveau 
d’humidité dans l’air) contrôlées.

Puis les archives les plus anciennes, du 
XIIIème au XVIIIème siècle, qui étaient en 
dépôt au service des archives départemen-
tales, ont regagné les locaux romarimon-
tains.

Depuis août 2011, l’archiviste a reçu le ren-
fort d’une assistante, Stéphanie Ysard. La 
tâche restant à accomplir pour toutes les 
deux est d’importance.

D’autre part, et surtout, les nombreuses 
archives municipales postérieures à la Ré-
volution, entreposées jusqu’à présent dans 
le sous-sol de la mairie, vont être progressi-
vement triées, traitées si nécessaire en cas 
de contamination, puis cataloguées ; étape 
indispensable avant toute consultation 
possible par le public.

Il reste également à cataloguer le considé-
rable fonds patrimonial (3833 livres impri-
més entre le XVIème et le XVIIIème siècle et 
15 555 livres imprimés aux XIXème et XXème 
siècles). 

Sans oublier l’animation régulière du ser-
vice, avec l’ouverture au public, l’accueil 
des scolaires, les expositions et publica-
tions…

Le fonctionnement du service 
Depuis octobre 2011, le service des ar-
chives municipales est ouvert au public  
les mardis, mercredis et jeudis, de 13 h 30 à 
17 h 30. Chacun peut obtenir une carte 
de lecteur en s’inscrivant gratuitement 
sur présentation d’une pièce d’identité .

La salle de lecture comprend 15 places 
assises, dont 2 équipées d’un ordinateur 
pour la lecture de CD. Vous pouvez, par 
exemple, consulter par ce biais l’évangé-
liaire enluminé du XIIIème siècle -l’un des 
trésors de Remiremont-  ou les 61 plans et 
cartes du fonds ancien de Remiremont. 

Une autre place permet d’utiliser un  
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Un ingénieux 
mécanisme 

pour stocker 
et accéder 

aux archives Les roches de Rochebonne, Edmond Petitjean

Urbanisme et travaux - Patrimoine et vie culturelle

lecteur de micro�lms pour consulter toutes 
les archives municipales antérieures à la 
Révolution et bien d’autres documents 
micro�lmés.

Tout le fonds local consacré à Remiremont, 
aux Vosges et à la Lorraine est également 
accessible à la consultation.

Sont également déjà disponibles :

- les registres des délibérations du Conseil 
Municipal de 1790 à 2001,

- les registres des arrêtés du Maire de 1814 
à 2001,

- les registres de l’état-civil de 1792 à 1908,

- les registres des optants pour la naturali-
sation française après 1870,

- les recensements de la population de 
1803 à 1936,

- les recensements militaires et les engage-
ments volontaires de 1800 à 1910,

- la presse locale du XIXème et du début du 
XXème siècle,

- les manuscrits conservés auparavant à la 
Bibliothèque Municipale.

Régulièrement, de nouvelles archives se-
ront mises à disposition des lecteurs. Ac-
tuellement, les archives militaires sont en 
cours de traitement.

L’accueil des scolaires a également com-
mencé, une salle leur étant réservée pour 
le travail en groupe.

Pour se tenir au courant régulièrement, 
il est possible de consulter le site inter-
net www.remiremont.fr/archives, où l’on 
retrouve les informations pratiques et 
l’actualité du service,  les nouvelles archives 
disponibles, ainsi qu’une page consacrée 
au document du mois.

Quelques années sont encore nécessaires 
pour que tous les documents, archives et 
livres, soient catalogués et inscrits dans 
un répertoire informatisé. Mais d’ores et 
déjà ce nouveau service occupe une place 
importante dans l’animation de la Ville aux 

côtés des autres services culturels munici-
paux ouverts à tous, que sont les musées 
et l’école municipale de musique.

Le patrimoine  
romarimontain  
en ambassadeur
La qualité des collections des musées roma-
rimontains n’est plus à démontrer, même si 
parfois les visiteurs les connaissent et les 
apprécient mieux que nos concitoyens.

S’il faut une preuve supplémentaire de 
cette richesse, on la trouve dans les de-
mandes régulières qui sont faites auprès 
du conservateur pour le prêt de tableaux 
ou d’objets à l’occasion d’expositions, en 
France ou à l’étranger.

En effet, depuis 2002, ce ne sont pas moins 
de 28 prêts qui ont été ainsi réalisés, tandis 
que d’autres sont prévus courant 2012.

Parmi les œuvres qui s’exportent le plus, 
se trouve "Le Vielleur à la sacoche", peint 
par George de La Tour autour de 1650, et 
conservé au Musée Friry. 

Joyau du patrimoine romarimontain, "Le 
Vielleur" fait partie de la quarantaine de 
tableaux dûment authenti�és du peintre 
lorrain. Cette oeuvre a participé à des ex-
positions prestigieuses, bien au-delà des 
frontières vosgiennes. 

Son dernier voyage remonte à 2005 au 
Musée national d’art occidental de Tokyo. 

Auparavant, il avait été présenté à des ex-
positions à Nancy (1992), à Madrid  (1994) 
et au Grand Palais à Paris (1997-1998).

D’autres œuvres de nos musées ont égale-
ment voyagé à l’étranger :

�s��Sabat à Mabichon, peint aux alentours de 
1851 par Claude Nozerine, a été exposé à 
Luxembourg , de mai à octobre 2000, et à 
Berlin  de mai à août 2002.

�s��La mort du pauvre, peint vers 1855 par 
d’Alexandre Antigna, a participé à l’expo-
sition : "Image de la femme dans la 
société du XIX ème siècle"  au Museum of 
Art de La Nouvelle Orléans  de février à 
juin 2007. 

�s��Intérieur d’église, XVIIe siècle, huile sur 
bois de Daniel de Blieck,  dépôt du Musée 
du Louvre au musée Charles de Bruyères ; 

�s��Jeune mendiant et lavandière, 1640, 
huile sur bois de Pieter Verelst Pieter, dépôt 
du Musée du Louvre au musée Charles de 
Bruyères.

Ces deux œuvres ont été prêtées au  
Musée d’art et d’histoire du Judaïsme de 
juin à octobre 2010 et au Musée d’Israël, 
Jérusalem de février à mai 2008, dans le 
cadre de l’exposition "A qui appartiennent 
ces tableaux ? Spoliations, restitutions 
et recherche de provenance : le sort des 
œuvres d’art revenues d’Allemagne après 
la guerre."

Par ailleurs, d’autres tableaux ou objets 
ont contribué récemment à enrichir des 
expositions en Lorraine et dans le reste de 
la France.

Prêts en France :
�s������ �T�A�B�L�E�A�U�X���D�E���*�U�L�E�S��!�L�E�X�I�S���-�U�E�N�I�E�R���P�O�U�R��
l’exposition "Itinéraires champêtres, 
Jules-Alexis Muenier (1863-1942), 
peintre sous la 3 ème République"  au 
Musée Georges Garret de Vesoul de no-
vembre 2002 à mars 2003 ;

�s��Les roches de Rochebonne (Saint-Malo) 
de Edmond Petitjean, pour l’exposition 
"Peintres de la côte d’Emeraude"  de 
juin à septembre 2010 à la chapelle Saint-
Sauveur à Saint-Malo ;

Duo de cordes pour le public romarimontain Un espace dédié aux expositions, au sein des archives municipales

Le Musée Charles de Bruyères a fait peau neuve
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Le rond-point  
de l’Éco-quartier  
de la Filature 
Les travaux �nancés par la Ville, au lieu-dit 
"La Magdelaine", avancent à grands pas. 

Depuis novembre 2011, l’ancien giratoire 
de l’Octroi est devenu le rond-point de la 
Filature. Cet îlot bâti est situé à l’intersection 
de la D417 (la " pénétrante" ), de la rue du 
Grand Breuil, des rues Jules Ferry et du Géné-
ral Leclerc. 

L’anneau de circulation actuel est dé�nitif 
mais il fera l’objet de travaux de �nitions tout 
au long de l’année.

L’ancienne con�guration s’étendait sur un 
périmètre de circulation de 100 mètres. Le 
nouveau rond-point offre, quant à lui, 360 
mètres de voirie.

La longueur supplémentaire ainsi acquise 
permet un stockage plus important de véhi-
cules ; ce qui aura, pour conséquence di-
recte, une �uidi�cation des �ux de circulation 
autour de l’anneau, en direction des entrées 
et sorties de ville.

La seconde �nalité du rond-point et son ori-
ginalité, sont d’englober la partie résiden-
tielle du nouvel éco-quartier. De par sa con�-
guration, il aboutira à l’intégration effective 
du nouveau quartier dans la ville.

Le boulevard Thiers
Depuis juillet 2010, les travaux de la première 
tranche se situant au carrefour de la Banque 
de France et de la place des Martyrs de la Ré-
sistance (à proximité de la gare) ont débuté.                                                                                                                                         

Nous pouvons imaginer, dès aujourd’hui, 
la con�guration �nalisée du boulevard, à 
l’image de ce tronçon : emplacements de 
stationnements en épi, larges trottoirs et 
candélabres au milieu. 

Un espace arboré est prévu, place du Mar-
ché (ou place des Travailleurs, comme la 
nomment certains). Cet espace répond à 
la double exigence de sécurisation du péri-
mètre dans lequel circulent fréquemment les 
jeunes du Collège, et d’embellissement du 
cadre de vie des riverains.
A terme, les travaux du boulevard Thiers 

tendent également à rendre tout son sens à 
cette grande artère de la ville, où nous re-
trouvons la beauté des bâtiments et maisons 
bourgeoises des années 1860-1880.

Cette alliance entre esthétique, sécurité et 
ergonomie a toujours été une volonté très 
forte de Monsieur le Maire, qui n’entendait 
pas proposer aux Romarimontains une réno-
vation urbaine bâclée, super�cielle, parant 
simplement au plus pressé. 

En ce qui concerne les règles de circulation 
dans le boulevard Thiers et les rues adja-
centes, auxquelles quelques irréductibles 
peinent encore à s’habituer, prenons un 
instant pour rappeler des règles de conduite 
élémentaires ...

Le carrefour de la Banque de France, pour 
mémoire, est régi par la priorité à droite et 
classé en ZONE 30, comme l’ensemble du 
boulevard, à l’issue des travaux de la seconde 
tranche.

Vous devrez donc rouler plus lentement, de 
façon à cohabiter en bonne intelligence avec 
les deux roues, motorisés ou non, mais aussi 
avec les piétons qui parcourent régulière-
ment cet axe.

La deuxième tranche des travaux ayant com-
mencé entre la rue Janny et le carrefour de 
la Banque de France, vous serez amenés à 
garer votre voiture en épi, en marche arrière 
(manœuvre traditionnelle du créneau). Parmi 
nos concitoyens, certains ayant manifesté 
leur incompréhension face à la disposition 
de ces emplacements, rappelons seulement 
qu’il leur sera bien plus aisé de ressortir leur 
véhicule en marche avant. Cela évitera bien 
des collisions dues à l’inattention ou aux 
angles morts. Qui plus est, cela obligera les 
conducteurs en transit à plus de vigilance et 
à ralentir leur allure par anticipation.

Par ailleurs, grâce à ces travaux, 12 places de 
stationnement seront gagnées par rapport à 
la con�guration antérieure, dont 5 prévues 
pour le confort des personnes à mobilité 
réduite, et 4 emplacements motos.

Dernière bonne nouvelle : le stationnement 
demeure gratuit, tout le long du boulevard 
Thiers mais, comme partout en ville, il n’est 
permis que sur les places matérialisées.

Le Champ de Mars
L’esplanade du Champ de Mars est appréciée 
pour sa grande capacité de stationnement. 

De ce fait, la municipalité a étudié la possibi-
lité d’augmenter le nombre d’emplacements 
pour les voitures.

En lieu et place des 17 emplacements de 
stationnement de bus, suite aux résultats de 
l’étude menée par les services techniques de 
la Ville et à l’avis favorable de la Commission 
circulation, le projet s’est matérialisé depuis 
l’été, en :

�s�� ������ �P�L�A�C�E�S�� �S�U�P�P�L�Ï�M�E�N�T�A�I�R�E�S�� �D�E�� �S�T�A�T�I�O�N�N�E-
ment de voitures

�s������ �P�L�A�C�E�S���D�E���S�T�A�T�I�O�N�N�E�M�E�N�T���P�O�U�R���P�E�R�S�O�N�N�E�S��
à mobilité réduite, à proximité du Palais des 
Congrès.

Les caméras  
de vidéo protection 
Depuis quelques mois, les caméras de vidéo 
protection fonctionnent sur la ville de Remire-
mont. Ce système permet de réduire considé-
rablement le nombre de contrevenants et les 
actes de délinquance, en assurant :

�s�� �L�A�� �P�R�O�T�E�C�T�I�O�N�� �D�E�S�� �B�Ê�T�I�M�E�N�T�S�� �E�T�� �I�N�S�T�A�L�L�A�T�I�O�N�S��
publics et leurs abords,

�s���L�A���S�Ï�C�U�R�I�T�Ï�� �R�O�U�T�I�Ò�R�E���� �P�A�R���L�A���C�O�N�S�T�A�T�A�T�I�O�N���D�E�S��
infractions aux règles de la circulation,

�s���L�A���S�Ï�C�U�R�I�T�Ï���D�E�S���P�E�R�S�O�N�N�E�S���E�T���D�E�S���B�I�E�N�S���D�A�N�S��
les lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol ou de tra�c de stupé�ants,

�s�� �L�E�� �S�E�C�O�U�R�S�� �A�U�X�� �P�E�R�S�O�N�N�E�S�� �E�T�� �L�A�� �D�Ï�F�E�N�S�E��
contre l’incendie.

Bien entendu, dans le respect de l’intimité 
des habitants, les caméras sont installées 
de façon à ne pas visualiser l’intérieur des 
immeubles d’habitation ni, de façon spé -
ci�que, l’entrée des immeubles. 

Pour les besoins d’enquêtes, et sur réquisition 
de Monsieur le Procureur de la République, les 
autorités agréées sont amenées à visionner les 
�lms dans un délai maximal de 30 jours.

Outre son effet dissuasif, le système de vidéo 
protection a permis d’élucider certaines af-
faires, à la grande satisfaction des enquêteurs 
et des victimes.

René
ROUSSEL,
adjoint

�s��La mort du pauvre (vers 1855) d’Alexandre 
Antigna ;

�s��Devant Saint-Sulpice (1896) de Jules-
Gustave Besson ;

�s��Le chemineau (1910) de Jules Adler, pour 
l’exposition "Grandes misères, petites 
gens"  de mars à juin 2004 au Musée dé-
partemental de l’Abbaye de Saint-Riquier  
dans la Somme ; 

�s��Trois peintres aux Vaux-de-Cernay (1870) 
de Louis Français pour l’exposition "Jean 
Achard (1807-1884), un paysagiste à 
l’école de la nature"  au Musée départe-
mental Hébert en Isère de novembre 2008 
à septembre 2009 ;

�s��La mort du pauvre (vers 1855) d’Alexandre 
Antigna, pour l’exposition "Pelez (1848-
1913), la parade des humbles"  au Mu-
sée du Petit-Palais à Paris de septembre 
2009 à janvier 2010 ;

�s�� ���� �P�E�I�N�T�U�R�E�S�� �S�O�U�S�� �V�E�R�R�E�� �D�E�S�� �8�6�)�)�)ème et 
XIXème siècles pour l’exposition "Peintures 
sous verre"  au Musée des Beaux-Arts de 
Chartres de décembre 2010 à février 2011

�s��Charlotte Corday à Caen (1892), huile 
sur toile de Jean-Jacques Scherrer pour 
l’exposition "Corday contre Marat, les 
discordes de l’histoire"  au Musée de la 
Révolution Française à Vizille  de juin à sep-
tembre 2009 ;

�s��Sabat à Mabichon (vers 1851), huile sur 
toile de Claude Nozerine ;

A ce jour, d’autres demandes de prêts sont 
déjà parvenues au conservateur, parmi 
lesquelles : un tableau et deux aquarelles 
de Louis Français pour une exposition à  
Cernay-la-Ville  en septembre 2012. 

Ces voyages permettent de faire connaître 
la diversité et la qualité du patrimoine 
muséographique romarimontain mais aussi 
de reconnaître le travail méticuleux et pas-
sionné de nos conservateurs, et en�n, de 
légitimer la constitution et l’enrichissement 
progressif de nos collections au niveau 
international.

Remiremont,  
Ville d’Histoire
Remiremont, comme Rome, ne s’est 
pas faite en un jour.  Chaque rue conserve 
en elle le souvenir d’une époque donnée. 
Chaque génération de dirigeants enrichit le 
paysage urbain, en y apposant les marques 
du progrès et de la contemporanéité, tout 
en respectant l’harmonie de l’ensemble.

Le nom même de notre ville et son Ab-
baye nous parlent de Saint Romaric et du 
VIIe siècle. Les arches de la rue Charles de 
Gaulle témoignent, quant à elles, de l’ar-
chitecture des XVIIe et XVIIIe siècles, d’inspi-
ration italienne... 

Certes, la première remarque que font 
spontanément les touristes séduits, 
concerne le �eurissement de la Ville. Tous 
s’accordent à dire que sa principale qualité 
est de mettre en valeur notre splendide 
patrimoine architectural.

C’est bien sûr le quartier abbatial, avec ses 
maisons de chanoinesses, son palais de 
l’Abbesse, et la rue principale bordée d’ar-
cades, qui a la faveur des curieux en transit.                                                                                                
Le monument le plus visité tout au long 
de l’année demeure l’église abbatiale. 
Outre l’intérêt architectural d’avoir, réu-
nies en un même lieu, une église haute 
de style gothique et une église basse de 

style roman, les visiteurs qui rentrent dans 
le monument ont d’emblée une impres-
sion agréable, provoquée par la lumière 
nimbant la nef (depuis la restauration 
en 2000) ; lumière changeante au �l des 
heures et au gré des couleurs du ciel.                                                                                                
Les explications du guide contribuent fa-
vorablement à l’immersion des visiteurs. 
Ceux-ci se passionnent pour le mode de 
vie si singulier des chanoinesses, leurs 
quartiers de noblesse, leurs maisons par-
ticulières, sans oublier leur Abbesse, Prin-
cesse d’Empire.

Une remarque faite par plusieurs visiteurs 
a retenu tout particulièrement notre atten-
tion : « Votre patrimoine est exception -
nel mais il est, dans le même temps, 
vivant, habité, utilisé tout en étant pré -
servé. Remiremont n’est pas une ville-
musée ; il doit faire bon y vivre comme  
il fait bon la visiter » . Ce commentaire est 
sans doute la meilleure des récompenses 
pour tous ceux qui, depuis de nombreuses 
années, ont su protéger et mettre en valeur 
les atouts de notre ville. C’est également 
un très bel encouragement pour ceux qui 
poursuivent cette mission dans le même 
état d’esprit.

Des curieux venus admirer les trésors du Musée Charles de Bruyères

Visite de la crypte, lors des Journées du Patrimoine

Les élus constatent l’avancée des travaux, boulevard Thiers 



Environnement 
et forêts
L’année 2011 a été proclamée "l’année 
internationale de la forêt" par les Nations 
Unies.

En effet, la forêt joue un rôle incontour-
nable dans le développement durable : elle 
est, tout d’abord, forêt nourricière, abri 
de biodiversité, élément de nos paysages, 
contributrice de la qualité de nos eaux, ga-
rantie de la stabilité climatique, ressource 
en aliments et matières premières, mais 
aussi inspiratrice de légendes...

L’amendement calco-magnésien 
en forêt communale
Constat :

Les hêtres représentent 9% du peuplement 
forestier de Remiremont, mais leur état 
sanitaire s’est dégradé depuis une dizaine 
d’années. Le hêtre carencé a des feuilles 
beaucoup plus petites, moins nombreuses, 
et une défoliation de la cime.

Les analyses ont con�rmé le caractère très 
pauvre des sols de nos forêts, selon les 
seuils �xés : forte acidité (ph inférieur à 4,5) 
et faible teneur en calcium et magnésium. 
Or, le sol est le support de l’alimentation 
minérale des végétaux que sont les arbres, 
qui s’en nourrissent par leurs racines. Une 
diminution de la qualité du sol a donc des 
conséquences inévitables, souvent déca-
lées dans le temps, sur la croissance et 
l’état de santé des forêts. Les pluies acides 
ramènent au sol des dépôts riches en élé-
ments polluants, notamment le soufre et 

l’azote. A la suite de réactions chimiques 
complexes, les sols deviennent de plus en 
plus sensibles et s’appauvrissent en calcium 
et magnésium. Ce phénomène accentue 
leur acidi�cation qui se communique aux 
eaux de surface. Les pluies acides, conju-
guées à la canicule de 1976 furent, au dé-
but des années 1980, à l’origine de dépé-
rissements massifs sur la forêt vosgienne. 

L’amendement : pourquoi, comment ?

Sept communes proches de Remiremont 
ont décidé, elles aussi, de s’associer au pro-
jet collectif. Il s’agit d’apporter un amen-
dement calco-magnésien par hélicoptère, 
pour les forêts de hêtres où le dépérisse-
ment était le plus marqué (2000 ha sur 
l’ensemble des communes dont 99 ha pour 
la Ville de Remiremont).

L’amendement est un traitement simple 
et naturel qui consiste à apporter aux sols 
du calcium et du magnésium, sous forme 
de roches broyées. A�n d’optimiser l’arri-
vée du produit sur le sol et sa répartition 
uniforme, on procède à ces opérations à 
partir d’hélicoptères, pendant la période de 
repos de la végétation : au printemps ou 
en automne. Après épandage, la roche cal-
caire réduite en poudre est présente sur les 
feuillages, les branches et le sol. Ce produit 
naturel n’a aucune nocivité sur la faune et 
la �ore, et ne présente aucun risque pour 
le gibier, les sources, les champignons et 
l’homme.

Il n’y a pas non plus de calcul de rentabi-
lité. L’effet de l’amendement se constate 
durant les années suivantes. Les cimes des 
hêtres retrouvant leurs feuilles, l’activité 
biologique au sol repartira de plus belle. La 
restauration de l’écosystème, pourtant plus 
que perturbé avant le traitement, devrait 
donc donner satisfaction sur le long terme. 

Contrairement à ce que l’on pourrait croire, 
ce n’est pas le prix de l’épandage par héli-
coptère qui est le plus coûteux, mais bien le 
mélange de roches broyées calco-magné-
sien. Le prix de revient à l’hectare est de 
440 �  :  l’État, par le biais d’une dotation 
européenne, �nance le projet à hauteur Les élus  s’investissent dans la préservation des forêts de hêtres 

À la découverte des îlots de vieillissement

Epandage de l’amendement calco-magnésien, par hélicoptère 

de 50 %. S’y ajoute une aide complémen-
taire d’environ 5 % du Conseil Général des 
Vosges, pour l’ensemble des 8 communes. 
Le reste à �nancer demeure à la charge de 
chaque commune concernée au prorata du 
nombre d’hectares qui lui appartient.

Le bois mort :  
richesse minérale et forêt vivante
Éliminer le bois mort est encore, pour cer-
tains, une précaution élémentaire pour la 
sécurité du public et la bonne santé d’un 
boisement. Bien au contraire, ce besoin 
de "faire place nette" ne peut convenir 
dans les espaces naturels. Si le bois mort 
occupe aujourd’hui une place trop margi-
nale au sein des écosystèmes, il est urgent 
de rappeler sa fonction vitale dans les mi-
lieux forestiers.

Il faut savoir que lors de leur croissance, les 
arbres stockent dans leur biomasse des élé-
ments minéraux. Le bois est donc riche en  
éléments minéraux, en particulier dans les 
branches, branchettes et feuilles. Dans un 
contexte de sol pauvre, il est primordial de 
laisser à terre les branches et branchettes 
issues de la coupe des arbres. La pauvreté 
des sols forestiers vosgiens étant avérée 
et le recours à des épandages d’amen-
dements calco-magnésiens générant des 
coûts importants pour la société, il est 
important de souligner que ce coût peut 
être limité dans le futur, si chacun respecte 
le cycle naturel des éléments.

L’arbre, en vieillissant, regorge de struc-
tures singulières : cavités de branche ou 
de tronc, coulée de sève, �ssures, écorce 
crevassée ou décollée, branches mortes, 
petit bois sec… qu’il ne faut pas négliger. 
L’arbre mort, fragilisé par le feu, les chablis, 
la sécheresse ou encore par les prédateurs 
et parasites, peut rester sur pied.

Tous ces facteurs déterminants doivent, 
bien sûr, être pris en compte par le gestion-
naire de la forêt. Chaque année, en forêt 
communale, environ 200 m3 sont comp-
tabilisés et répertoriés par des plaquettes 
"bois mort" apposées sur le tronc des 
arbres.

Le contrat d’approvisionnement, 
une collaboration fructueuse
Un "contrat d’approvisionnement fores-
tier" est une entente entre la Municipalité 
et un ou plusieurs propriétaires d’usines 
de transformation du bois. Ces derniers 
obtiennent le droit de récolter, chaque an-
née, dans la forêt communale, un volume 
de bois d’essences déterminées (sapins, 
hêtres, etc.). 

Cette année encore, le Conseil Municipal 
propose des contrats d’approvisionnement 
à hauteur de 45 % des ventes de bois ; une 
procédure de gré à gré, sur des bois ven-
dus, négociée entre la Ville et l’acheteur.

Les atouts du contrat d’approvisionnement 
sont nombreux et réciproques :

�s���0�O�U�R���L���E�N�T�R�E�P�R�I�S�E���F�O�R�E�S�T�I�Ò�R�E�������L�E���C�O�N�T�R�A�T���L�A��
sécurise en lui garantissant un pourcentage 
de son approvisionnement annuel. Le chef 
d’entreprise, dégagé en partie de l’incerti-
tude des ventes publiques, peut se consa-
crer à la recherche d’autres marchés, et aux 
performances de son équipement indus-
triel. Il peut également réduire ses coûts 
de prospection et diminuer ses stocks de 
matières premières.

�s�� �0�O�U�R�� �L�A�� �C�O�M�M�U�N�E�� ���� �C�E�� �T�Y�P�E�� �D�E�� �C�O�N�T�R�A�T��
permet de garantir quantitativement et 
durablement, une ou plusieurs �nalités aux 
produits issus de la forêt communale. 

Par ce type de contractualisation, la Muni-
cipalité défend les intérêts des scieries lo-
cales. De taille modeste, celles-ci souffrent 
de la concurrence de �liales mieux implan-
tées, enclines à monopoliser le Marché. 
Palliant en partie ce risque, la Commune 
contribue à apporter aux petites scie-
ries, du bois issu de nos forêts et certi�é 
" PEFC"  (système international de certi�ca-
tion forestière) mais aussi des coûts d’ache-
minement moindres. En s’engageant dans 
une démarche de contrat d’approvisionne-
ment, la Ville oeuvre au maintien du dyna-
misme de la �lière d’emploi du bois, dans 
la région.

La Ville s’engage  
pour la biodiversité 
En 2011, la Ville  a souhaité mettre en place 
un îlot de vieillissement, sur  3 % de la forêt 
communale. Dans cette portion de forêt, la 
date minimale pour une potentielle exploi-
tation est reportée de plusieurs décennies 
(environ 30 ans), en vue d’obtenir une par-
celle plus âgée. En contrepartie du gel des 
exploitations dans ces zones protégées, la 
Région indemnise la collectivité.

La création de cette réserve biologique est 
un acte fort et volontaire de protection du 
patrimoine naturel, à la mesure de l’enga-
gement pris par la Commune. 

En intégrant des îlots de vieillissement dans 
la gestion forestière courante, la Municipa-
lité s’engage en faveur de l’évolution et de 
la qualité de la biodiversité. Elle contribue 
à la constitution d’espaces naturels publics 
d’une qualité exceptionnelle, de zones de 
quiétude non altérées ou transformées par 
le travail de l’homme. 

En conclusion, une bonne gestion du pa-
trimoine forestier de la Commune et une 
exploitation raisonnable permettent des 
retombées �nancières non négligeables.                              
L’année passée, 8300 m3 de bois ont ainsi 
été exploités par des entrepreneurs privés, 
sous contrat avec la Ville. Le montant des 
ressources ainsi générées en 2011 a été 
de 327 000 � . Comme chaque année, 
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Programme 2012 des travaux en forêt communale
�s���4�R�A�V�A�U�X���D�E���S�Y�L�V�I�C�U�L�T�U�R�E���D�A�N�S���L�E�S���P�E�U�P�L�E�M�E�N�T�S���I�R�R�Ï�G�U�L�I�E�R�S��

�s���4�R�A�V�A�U�X���R�Ï�G�U�L�I�E�R�S���D�E���S�Y�L�V�I�C�U�L�T�U�R�E����

�s���-�A�I�N�T�I�E�N���D�E�S���A�I�R�E�S���D���A�C�C�U�E�I�L���A�U���P�U�B�L�I�C����

�s���%�N�T�R�E�T�I�E�N���D�E�S���C�A�P�T�A�G�E�S���D�E�S���S�O�U�R�C�E�S��

�s���%�N�T�R�E�T�I�E�N���D�E���L�A���V�O�I�R�I�E���F�O�R�E�S�T�I�Ò�R�E��

�s���#�O�U�P�E�S���S�U�R���������P�A�R�C�E�L�L�E�S�����V�O�L�U�M�E�S���E�S�T�I�M�Ï�S�����P�R�O�D�U�I�T�S���A�C�C�I�D�E�N�T�E�L�S���I�N�C�L�U�S�����Ì���������������M3 
dont 45 % en contrats d’approvisionnement pour les scieries locales),

�s���³�T�U�D�E���D�E���L���A�M�Ï�L�I�O�R�A�T�I�O�N���D�E���L�A���S�I�G�N�A�L�Ï�T�I�Q�U�E���F�O�R�E�S�T�I�Ò�R�E��

une partie de ces recettes reste dédiée au 
budget forêt (annexe au budget principal) 
pour le fonctionnement et les investisse-
ments de l’année suivante. Le reste est ré-
injecté dans le budget principal de la Ville.                                                                           
Pour Remiremont, l’apport de fonds 
issus des recettes forestières vers le 
budget général, est une manne impor-
tante, avec laquelle il faut compter.                                                                             
2011, à ce titre,  fut une très bonne année 
en terme de retours sur investissements ; 
gageons que 2012 sera "du même bois"...



Remiremont bouge…
Notre ville bouge en effet, et l’année 2011 
en est la parfaite illustration, dans bien des 
domaines !

L’Office de Tourisme  
dans ses nouveaux locaux  
dignes d’une ville touristique  
et de ses 3 étoiles 
Chose promise et calendrier tenu : en mai 
dernier, l’Of�ce de Tourisme s’est transféré 
de l’Espace du Volontaire vers la Place de 
l’Abbaye. Opérationnels depuis le mois de 
mai 2011, au rez de chaussé du bâtiment, 
les nouveaux locaux furent inaugurés en 
septembre. Au sein de locaux tout neufs,  
les visiteurs et le personnel évoluent désor-
mais dans de plus grands espaces, offrant 
confort et convivialité. Ce qui peut expli-
quer, en partie, une fréquentation accrue 
et de meilleures accessibilité et visibilité.

Tant les Romarimontains que les tou-
ristes de passage ont pu ainsi utiliser les 2 
bornes interactives installées pour la saison  

estivale ; l’une en façade de l’Of�ce de 
Tourisme, et l’autre à la descente du TGV 
à la gare. Ces bornes permettent d’accé-
der rapidement à l’information, en termes 
d’hébergement, de restauration, d’activités 
ou de services pratiques sur l’ensemble du 
territoire du Pays de Remiremont.

La professionnalisation, dif�cilement ac-
quise, de l’Of�ce de Tourisme (OT) nous 
a également permis d’accéder à une nou-
velle dimension,  en rendant notre ville tou-
jours plus attractive.

Dans ce sens, la ré�exion sur une meilleure 
signalétique touristique dans la ville se 
poursuit.

Une autre ré�exion, motivée par une de-
mande de plus en plus croissante de la part 
des camping caristes, a été engagée au ni-
veau municipal. La question  sera abordée 
au niveau intercommunal dans les mois à 
venir.

Les besoins que nous constatons nous-
mêmes, lors de la période estivale et à l’oc-
casion de grosses manifestations, comme 
notre Carnaval Vénitien, appuient le carac-
tère urgent de cette démarche.

Par ailleurs, à l’initiative de Vosges Déve-
loppement, entité départementale du tou-
risme, notre Of�ce de Tourisme fut audité 
par un " client mystère"  qui s’est présenté 
à l’accueil le 28 juillet dernier. L’établisse-
ment fut très bien noté, tant au niveau 
de l’accueil physique,  quali�é "d’excel -
lent", que des locaux "harmonieux et 
bien aménagés" . 

Médaille d’or décernée par le jury départemental

Remiremont, ville �eurie... 

Borne interactive de l’Of�ce de Tourisme

Un festival de couleurs lors du Carnaval vénitien de Remiremont

Promotion de la Ville : 
nos atouts  
et nos produits,  
lors des Salons  
et à l’occasion de  
nos manifestations
Notre Of�ce de Tourisme a participé en 
2011 à différents Salons  : Bruxelles en fé-
vrier, Lille en mai, et Fréjus en octobre pour 
la 3ème fois, à l’occasion du Salon du Cycle 
"Roc Azur". Ce fut l’occasion de valoriser 
notre Massif des Vosges (VTT, randonnées, 
voie verte très prisée, etc. ), en présence de 
notre ambassadeur Julien Absalon.

Lors de ces Salons, l’Of�ce de Tourisme 
met en avant nos atouts (proximité, nature, 
calme détente, voie verte et sentiers...) 
mais aussi l’ensemble des manifestations 
qui émaillent la vie romarimontaine, et les 
produits créés et vendus pour ces périodes 
bien ciblées.

Parmi les manifestations phares de notre 
ville, puisqu’elle fait désormais partie inté-
grante de notre Patrimoine : Le Carnaval 
Vénitien de Remiremont .

Le Carnaval vénitien 
La réputation de notre Carnaval dépasse 
largement nos frontières car il réussit à pré-
server une authenticité et un mystère sous 
le masque, si chers à l’Association et à son 
président, Yves Chrétien.

Pour renforcer le lien étroit qui l’unit à cette 
manifestation, la Ville avait commandé à la 
prestigieuse Imagerie d’Épinal,  une ma-
gni�que image événementielle en tirage 
limité (200 exemplaires numérotés et 500 
classiques) et réalisée sur vélin d’Arches. 
Notre Maire, en personne, a contribué 
à y ajouter des couleurs au pochoir, le 
jour du vernissage de l’exposition  qui 
s’est tenue à l’Espace du Volontaire.

Il reste quelques exemplaires de cette 
image, en vente à l’Of�ce du Tourisme.

L’Art vénitien dans la rue  
Les nostalgiques ont pu retrouver la féerie 
vénitienne du Carnaval, le dimanche 31 
juillet à l’occasion de l’Art vénitien dans 
la rue , installé Place de l’Abbaye.  

Forte de son succès, cette 1ère édition sera 
renouvelée et améliorée, cette année, par 
l’ajout d’une touche musicale...

Champs-Golot 2011 
Ces "champs qui coulent" marquent la 
fonte des neiges et l’arrivée du printemps.  

Pensez à mettre de côté vos emballages de 
produits laitiers pour le rendez-vous des 3 
et 4 avril prochains ! 

Festival des Très Tôt de Mai 
Les amateurs de théâtre n’ont pas manqué 
ce rendez-vous annuel, du 15 avril au 28 
mai, réunissant 6 troupes de Remiremont 
et des environs, dont une de jeunes acteurs  
fort talentueux. 

Et aussi : 

La Marche des Illuminations,  
la Saint-Nicolas,  
le traditionnel Marché de Noël...

Une image d’Epinal qui ravira les collectionneurs

Petits mousses et �ères embarcations

Saint-Nicolas sur son char

Remiremont  
ville �eurie
Le groupe de travail avait retenu le thème 
des "signes du zodiaque" pour �eurir les 
16 emplacements habituels de notre ville. 
Le thème 2012 retenu est celui des 
"Vosges"  qui, gageons-le, devrait en ins-
pirer plus d’un !

Suite au passage surprise du jury régional, 
aux critères très exigeants (environnement, 
propreté, mobilier urbain), il est à souligner 
que nous gardons nos 3 �eurs, en dépit 
des grands travaux du boulevard Thiers et 
de l’écoquartier.

Venu également à l’improviste en juillet 
dernier, le jury départemental a décerné  
de nouveau à notre ville la médaille d’or.  
Un grand bravo aussi aux 120 particuliers 
qui contribuent, à leur échelle, au �euris-
sement de notre belle Cité, avec passion et 
talent.

Le jury local des maisons �euries les a visi-
tés et appréciés l’été dernier. Ils seront éga-
lement accueillis, félicités et tous récom -
pensés lors de la remise des prix en Mairie, 
en avril prochain. Pensez à vous inscrire dès 
maintenant (modalités présentées dans 
la rubrique "Environnement" du présent 
bulletin), dans la catégorie qui vous corres-
pond.

En cette �n d’année à peine écoulée, 
Romarimontains et touristes ont pu aussi 
apprécier le �eurissement d’automne ,  
bien préservé, il est vrai, par des tempéra-
tures très clémentes pour la saison.

Communication
La ville a reconduit jusqu’en juillet 2012 sa 
convention Arcâble (réseau câblé de la ville) 
avec la Société Vosges-Loisirs Vidéo qui 
fournit 52 prêts-à-diffuser hebdomadaires. 
La liste en est arrêtée chaque trimestre en 
fonction du calendrier des nombreuses 
manifestations organisées dans notre ville.

Pour les personnes qui ne reçoivent pas 
ou plus Arcâble sur le réseau câblé : vous 
pouvez consulter ces prêts-à-diffuser sur le 
site de la Ville (www.remiremont.fr), à la 
rubrique "vidéo de la semaine".
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Dans ce domaine aussi, Remiremont 
"bouge" !  L’année 2011 nous a permis de 
mesurer les effets de la nouvelle politique 
sportive de la ville, mise en place début 
2010, plus juste et transparente, à partir de 
critères précis. 

Nous l’avons af�née encore, en proposant 
aux 49 associations romarimontaines, af�-
liées Jeunesse et Sports (dont 37 sportives), 
un nouvel imprimé de demande de sub-
vention. Plus complet et précis, il a pour 
objectifs principaux d’éviter toute dérive 
budgétaire, et d’encourager l’engagement 
auprès des jeunes. Cet imprimé peut être 
téléchargé sur le site de la Ville (page 
d’accueil), ce qui facilite la tâche des ser-
vices et présidents d’associations pour les 
envois, questions éventuelles et retours de 
dossiers. 

Beau �xe pour  
la 7 ème  saison estivale 
du Centre aquatique
Le temps médiocre de juillet aura contribué 
à la bonne fréquentation de notre Centre 
Aquatique municipal. Celle-ci est en pro-
gression, avec un total de 24 159 usagers 
pour les mois de juillet et août. L’espace 
détente, toujours très apprécié a, quant 
à lui, attiré 1 264 visiteurs durant cette 
période.

Des associations  
romarimontaines  
largement dotées 
L’enveloppe globale, allouée aux asso -
ciations pour 2011 s’élève à 838 761 � , 
soit 40 073 �  de plus qu’en 2010 . 

Ce montant inclut le subventionnement 
des associations " sports et jeunesse"  qui 
en ont fait la demande pour un total de 
103 145 �  (59 848 �  dédiés au fonction-
nement et 43 297 �  pour les dépenses 
exceptionnelles). La dotation de ces as -
sociations demeure donc stable  (même 
somme qu’en 2010) malgré un contexte 
de crise dif�cile, nécessitant une gestion de 
plus en plus rigoureuse des deniers publics.

A cette enveloppe s’ajoute une impor-
tante aide technique et logistique  qui, 
si elle n’apparaît pas dans les comptes des 
associations, est néanmoins conséquente 
et estimée par les services municipaux à  
334 276 �  pour l’ensemble des asso -
ciations, en 2010 . Le montant 2011 est 
en cours de calcul et devrait bientôt être 
connu. Cette somme englobe les frais de 
mise à disposition de matériel pour les ma-
nifestations, le prêt d’équipements spor-
tifs, le gardiennage et la mise à disposition, 
ponctuellement, de personnel municipal. 
Cette dernière sera à l’avenir plus enca-
drée, dans un souci de bonne gestion en 
temps de crise.

En outre, les associations reçoivent des 
subventions dans le cadre des contrats  
passés conjointement avec la CAF ("contrat 
enfance-jeunesse" pour des actions en 
faveur des jeunes de 0 à 18 ans) et avec 
l’État (Jeunesse et Sports : projet éducatif 
territorial) lorsque les jeunes pratiquent des 
activités,  hors temps scolaire. 

En �nançant des actions dont le succès est 
avéré, la Ville est amenée à se substituer à 
l’État qui se désengage de plus en plus…

Programme 2011  
des divers travaux 
d’amélioration,  
dans les équipements 
sportifs  
romarimontains 
�s��au centre équestre  :

Pour un total de 15 272 �  TTC, les travaux 
entrepris ont été les suivants : 

- aplanissement et comblement de la car-
rière supérieure, dite carrière de dressage.

- le fond de forme de la carrière d’obs-
tacles a été redessiné pour permettre une 
meilleure évacuation de l’eau de pluie. 
Puis elle a été recouverte d’un mélange de 
sable blanc et de �bres qui retiennent l’eau 

a�n d’éviter des arrosages incessants. Ce 
nouveau sol est semblable à ce qui se fait 
aujourd’hui sur la majorité des terrains de 
concours, à tous niveaux.

Depuis plusieurs années déjà, les dirigeants 
du Centre équestre et l’association des 
Cavaliers de la Grange Puton, organisatrice 
de manifestations équestres, étaient vic-
times d’une forte concurrence régionale et 
locale, face à des infrastructures rénovées. 
Dans ces conditions, et étant donné la 
vétusté grandissante de leurs propres équi-
pements, il leur devenait de plus en plus 
dif�cile de faire le plein de concurrents. Il 
faut savoir, qu’actuellement, les cavaliers 
choisissent leurs concours, principalement 
en fonction de la qualité des sols. En l’oc-
currence, cette qualité, avec le temps, était 
devenue très insuf�sante, même pour l’uti-
lisation quotidienne en club. 

Aujourd’hui, la Municipalité ne peut que 
se féliciter de son investissement. Les diri-
geants du club, comme les cavaliers, se ré-
jouissent du résultat obtenu. La carrière de 
dressage est redevenue praticable. Mieux 
encore, elle attire de nouveau les cavaliers 
en concours, le bouche à oreille ayant fait 
son œuvre. 

Pour le travail quotidien des chevaux, le 
confort est incomparable : les chevaux 
travaillent mieux, " s’usent"  moins, et les 
chutes sont moins nombreuses. Pour les 
cavaliers de concours, cela permet égale-
ment de travailler dans les mêmes condi-
tions qu’en concours. Les performances 
s’en ressentent. Pour preuve, un titre de 
vice-champion de dressage amateur glané 
l’automne dernier à Mulhouse.

�s��au gymnase Charlet  : réparation cou-
verture pour 4 450 � .
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�s�� �L�A��Semaine de la Photographie  en 
février,

�s�� �L�E��Parcours du Cœur le 1er avril (en 
lien avec les Amis de la Nature et la Car-
diologie),

�s���L�E��Concert 2012 des Associations le 
26 mai prochain (tous les 2 ans seule-
ment),

�s�� �L�E��Slalom des lampions  en juillet 
avec l’ASA des vallées (Association 
Sportive Automobile) et la Ville.

Le choix est vaste et les opportunités 
nombreuses... À vos agendas donc !

Rappelons aussi que l’OMSLC a lan-
cé, en décembre dernier, la toute 1ère 
"Marche des Illuminations"  dans 
notre ville dont la date coïncidait avec 
la mise en place du Marché de Noël et 
de la Saint-Nicolas. Le succès mérité de 
cette initiative en appellera d’autres !

Pro�tons donc de cette opportunité 
qui nous est donnée de nous exprimer, 
pour saluer toutes les associations qui 
animent ainsi notre Ville, organisent 
des manifestations, participent à la  
Saint-Nicolas, au Marché de Noël,  
au Carnaval vénitien, aux Jeux 

romarimontains, à la Corrida des 
Abbesses ; sans oublier celles qui sont 
présentes ou représentées, lors des cé-
rémonies commémoratives.

Un grand Merci à vous toutes et tous, 
permanents des associations !...

En�n, membres des bureaux, comités 
élargis, adhérents, parents, enfants... 
que tous ceux et toutes celles qui 
s’investissent bénévolement , de 
quelque façon que ce soit, au sein 
même des associations, où à l’occasion 
de manifestations, soient chaleureu -
sement remerciés  !

Les " plus "  de 2011  
en faveur  
des associations 
2011 a vu l’installation de l’Of�ce Mu-
nicipal des Sports, des Loisirs et de la 
Culture (OMSLC) dans des locaux en-
tièrement rénovés, rue des Prêtres. 71 
associations (38 sportives et 33 cultu-
relles) adhèrent à l’OMSLC, béné�ciant 
ainsi de ses services, visibilité, aides et 
conseils...

L’OMSLC est également subventionné 
par la Ville à hauteur de 45 400 � , 
pour gérer et entretenir le Plan d’eau . 
Ce site fort prisé attire, durant l’été, 
toutes les générations de promeneurs, 
les sportifs, les touristes, avec ses acti-
vités saisonnières comme la baignade 
surveillée, le canoë, les quilles et le 
mini-golf. 

Situé au départ de la Voie verte , il 
est très animé tout au long de l’année 
grâce à de nombreuses associations : 
spirro-club, pétanque, contest roller 
skate, pêche, observation ornitholo-
gique de novembre à février, etc. Sans 
parler des manifestations qui y sont 
régulièrement organisées comme la 
"Rando Julien Absalon"  de l’UCR 
(Union Cycliste Romarimontaine) en 
septembre, le cross des collèges et 
lycées en octobre, et les traditionnels 
"jeux romarimontains"  de juin qui 
auront lieu, cette année, le 17. 

Hormis cette mission de gestion spéci-
�que, l’OMSLC qui fête cette année ses 
40 ans d’existence, reçoit une subven-
tion supplémentaire de 26 000 � , pour 
organiser des manifestations  incon-
tournables dans la programmation 
romarimontaine. Parmi celles-ci, nous 
comptons :

Marche des Illuminations :  
après l’effort, le réconfort !

 Le Plan d’eau, un lieu plébiscité pour le sport et les loisirs

En été, les joies de la natation en plein air



Des prestations spectaculaires lors de l’Enduro

Réception de travaux au gymnase de Béchamp

budgété 300 000 �  en vue de la réfec -
tion de la toiture des 3 courts de tennis 
couverts de l’Épinette . 

Toutefois, les travaux qui devaient démar-
rer le 2 novembre dernier ont été reportés 
" sine die" , suite à des réactions inatten-
dues et disproportionnées de la part du 
président de l’association et de son comité.

Par ailleurs, en 2011, des travaux de rem -
placement de la surface de jeu  (brique 
pilée) de 3 courts extérieurs ont été 
effectués pour un montant de 8 850 � .

C’est 8 équipes 
à votre service !

88130 CHARMES
Tél. 03 29 38 04 53

88120 GERBAMONT
Tél. 03 29 24 99 13

88150 CHAVELOT
Tél. 03 29 29 78 17

88500 MIRECOURT
Tél. 03 29 37 04 51

88310 CORNIMONT
Tél. 03 29 24 16 03

88200 REMIREMONT
Tél. 03 29 23 39 67

88400 GERARDMER
Tél. 03 29 63 08 97

54990 XEUILLEY
Tél. 03 83 25 74 28

Bien plus  que des matériaux !

�s��au gymnase G. Lang :

-  remplacement de la chaudière pour près 
de 71 000 � , 

- 5 168 �  de maîtrise d’œuvre,  

- 9 082 �  de remplacement d’une partie 
de la toiture, 

soit un total signi�catif de 85 250 �  !

�s��au gymnase de Rhumont :

remplacement du bardage d’éclairement 
pour 13 285 � . 

�s��au gymnase de Béchamp  : 

- remplacement des luminaires pour  
12 743 �

- travaux de peinture (murs intérieurs) pour 
18 437 �  

- nettoyage complet de la piste d’athlé-
tisme et des bacs du saut en longueur, à 
hauteur de 4 365 � . 

Une visite récente sur site a permis aux 
Élus et Services concernés d’en apprécier 
le rendu. 

A ces importants travaux �nancés par la 
Ville au pro�t des associations utilisatrices, 
s’ajoutent d’autres travaux, exécutés direc-
tement par les services municipaux.

A noter que la municipalité, propriétaire de 
la structure accueillant le Tennis Club, avait 

TRAVAUX ROUTIERS
TERRASSEMENTS
CANALISATIONS

TRAPDID-BIGONI

Siège social-: 88290 SAULXURES-SUR-MOSELOTTE   
Agences-:     3, rue des Portions 88200 SAINT-NABORD   
        ZA Les SAUSSAIES 54850 MESSEIN        

Tél. 03.29.24.61.74
Tél. 03.29.62.40.24
Tél. 03.83.68.82.82

L’Enduro 2011  
à Remiremont :  
une exclusivité  
couronnée de succès 
Cette manche du Championnat de 
France d’Enduro , en collaboration avec 
la Ville et l’ONF, et à l’initiative du Club 
de la Moto Verte des Hautes Vosges, s’est 
déroulée du 21 au 24 juillet 2011. L’évè-
nement a attiré des milliers de spectateurs 
amateurs de 2 roues. 

Sur un circuit de 80 km et 3 parcours 
d’épreuves spéciales, au départ du centre 
ville, 310 concurrents se sont lancés dans la 
course. La plupart étaient venus en équipe, 
souvent en famille, et de toutes les régions 
de France. Les concurrents nous ont donné 
à voir un très beau spectacle sur les spé-
ciales, d’une grande technicité !

Une manche du Championnat, du Monde 
cette fois, pourrait avoir lieu en 2013 
ou 2014, toujours à Remiremont. Espé-
rons que cette formidable opportunité se 
concrétisera !...
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Remiremont Notre Passion
Chers Romarimontains, chers amis,
Avec la nouvelle année arrive le moment du traditionnel échange de vœux, une occasion de faire un rapide bilan des mois passés et de for-
muler de nouvelles espérances pour l’avenir. Il n’a échappé à aucun de nous, au vu des événements qui cabossent notre quotidien, que nous 
traversons une zone de fortes turbulences économiques et �nancières. Le grand jeu de massacre auquel nous assistons en Europe ne saurait 
nous laisser indifférents car nous ne vivons pas sur une île isolée du monde. Aussi les élus que nous sommes doivent-ils, plus encore qu’hier, 
être conscients, réalistes et clairvoyants. L’heure n’est pas au repli sur soi mais, au contraire, commande de se serrer les coudes et d’être plus 
que jamais solidaires.
À côté d’un monde de spéculateurs, de traders, de magiciens de la �nance qui jonglent avec un argent impalpable, incolore, inodore, il y a 
un monde réel que les élus que nous sommes, tous bords confondus, doivent gérer au quotidien au mieux de l’intérêt général. Dans un envi-
ronnement labyrinthique, incertain, il devient plus malaisé de concilier les impératifs qui constituent notre engagement municipal consistant à 
investir pour garantir la vitalité de notre ville, aider les plus démunis à porter le fardeau de l’existence, favoriser la cohésion sociale en recher-
chant constamment à améliorer le quotidien de chacun… tout en veillant à la bonne santé des �nances. Si l’exercice est dif�cile, il est possible 
dès lors que nous unissons nos forces, que nous classons à la poussière de l’histoire les petites querelles qui nécrosent l’ef�cacité. Notre devoir 
d’élu est de nous rassembler, d’être unis dans l’effort sans être nécessairement uniformes. Nous avons un destin commun, lequel interdit le 
chacun pour soi et commande un élan collectif.
Reconnaissons que Remiremont bouge. Même si les travaux entrepris çà et là ne sont pas du goût de tous, ils témoignent d’une énergie et 
d’une volonté d’entreprendre pour l’avenir, de lutter contre l’insécurité qui gangrène nos villes, d’innover pour conserver notre compétitivité 
économique. La modernisation des blocs opératoires de l’hôpital, la reconstruction de la maison médicalisée Léon Werth, la construction d’un 
nouvel établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), témoignent d’une évidente lucidité quant à la prise en 
charge du handicap au plus près du domicile. Autant de raisons qui font qu’en 2011 nous avons hissé et tendu le plus possible la voile de la 
concertation, du dialogue et de la compréhension avec la majorité municipale pour faire face aux bourrasques annoncées et passer sereine-
ment le cap de la crise.
2012 est là avec ses incertitudes et ses doutes mais nous devons nous adapter au temps et avant tout ne pas sombrer dans le pessimisme 
qu’ampli�e un tumulte médiatique que nous regrettons. Soyons �ers de notre ville et soyez certains que demain, même si nous obtenons 
moins de subventions, si nous avons plus de dif�cultés à trouver des ressources, nous saurons accompagner les choix qui servent au mieux les 
intérêts de notre ville et le bien-être des Romarimontains.
Chers amis, du fond du cœur, nous souhaitons à chacune et chacun, une belle et bonne année, le bonheur et le trésor le plus précieux qui soit, 
la santé. Ne gaspillons pas notre temps dans l’anxiété et le défaitisme, mais souf�ons ensemble dans les voiles de l’espérance.

Bonne et heureuse année.
Frédérique Fehrenbacher, Danièle Fischer, Edith Perrin, Jacques Duval et Michel Bomont.
 

"Mieux Vivre Ensemble à Remiremont"
Une nouvelle année pleine de promesse
Nous y voilà. Tous les élus, maires, députés, sénateurs, présidents de tout crin vont y aller de leur petit couplet. Comme l’an passé ! Mais pour 
quels résultats aujourd’hui ? On va nous rétorquer que la "crise" est là et qu’il faut la combattre. Par l’investissement, la rigueur et l’austé-
rité, évidemment ! Se saigner pour l’enrayer, en somme. Avec pour seul résultat des indicateurs économiques �gés entre croissance molle et 
récession !
Notre équipe municipale de droite, dans ces moments dif�ciles, reste "droite dans ses bottes". Fi, des propositions des élus de gauche (des 
gauchistes ?), de retenir quelques deniers sur les dépenses d’investissement a�n d’alimenter une enveloppe destinée, par le biais des asso-
ciations caritatives et des organismes sociaux, à venir en aide aux populations en grande dif�culté, quand bien même les services publics 
s’éloignent et que l’État se désengage. Qu’est-ce que c’est que ces utopistes (ces gauchistes ?) qui désirent parer aux effets sociaux des 
contractions économiques en soutenant la consommation, moteur historique faut-il le rappeler, de la croissance française ?
On se souviendra, dans ces moments capitaux qu’au Conseil Municipal, il a été élue une opposition de droite, "droite dans ses bottes"  éga-
lement,  qui se range systématiquement du côté des possédants et des nantis. Rien sur le soutien et l’accompagnement de nos concitoyens 
nécessiteux. On s’en tient aux félicitations à la majorité en place. Une équipe d’opposant pro-maire qui le soutient sans condition dans des 
dépenses qui ne répondent aucunement aux véritables besoins des Romarimontaines et des Romarimontains.
Chiche ! Souhaitons-nous une bonne et heureuse année ! Nous avons fait un rêve... Faisons ce qu’il faut, chacun à notre niveau, chacun à 
notre échelle, pour que 2012 soit sinon bonne, tout du moins meilleure ! Pour y parvenir, vous pouvez compter sur nous, pour qu’à chaque 
niveau de décision, nous intervenions a�n de répondre au mieux à vos attentes et à vos besoins.
Faisons que 2012 soit différente de 2011. Que la nouvelle année ne soit plus celle qui voit émerger un éco-quartier traversé de toutes parts 
par des axes de circulation automobile à haute fréquentation. Espérons au moins y voir se dessiner des pistes cyclables... 2011 est terminée et 
il ne reste que les promesses, car en terme de développement durable et de qualité environnementale avec cette éco-zone, Remiremont ne 
sera pas Fribourg !
Pour la liste Mieux Vivre Ensemble à Remiremont
Luc MONTLEVRANT et Serge RAGOT
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Remiremont, en action !

Remiremont bouge, innove, investit !...

La ville évolue, se transforme en profondeur. Un nouveau paysage urbain se dessine. C’était hier la restructuration de la rue 
Charles de Gaulle et la création d’une zone commerciale sur la friche industrielle de Béchamp. C’est aujourd’hui le 
réaménagement du boulevard Thiers et la création, avec le concours de la Ville, d’une zone de commerces, d’habita -
tions et de loisirs sur la friche industrielle de la Magdelaine. Ce sera demain le renouveau du quartier de Rhumont. Les 
retombées économiques et la relance de l’emploi en sont les corollaires.  Ces changements s’accompagnent d’une vie asso-
ciative toujours aussi riche : culture, sports, loisirs, pas une semaine ne s’écoule, à Remiremont, sans son lot de manifestations...

La Crise est bien là cependant. Certains ne cessent de nous le rappeler, toujours plus prompts à s’offusquer de nos efforts qu’à 
contribuer au mieux-être général.

Il en est ainsi en Europe, en France, et au sein même de notre belle Cité.

Des esprits chagrins, peu perméables à la notion de "cercle vertueux", taxaient notre politique d’investissement, il y a peu, de 
dispendieuse et inappropriée, en cette période chahutée.

Argument facile, s’il en est, résultant d’une logique bien simpliste, de ceux qui ne voient pas plus loin que le bout de leur "année".

Nous doutons fortement que cet avis soit partagé par tous ceux qui pro�tent ou pro�teront prochainement des béné�ces de nos 
projets. Parmi eux, citons les ouvriers ayant travaillé durant des mois sur ces chantiers, les entreprises locales qui ont pu signer avec 
la Ville, consolidant ainsi leur trésorerie et garantissant des emplois ; et en�n les Romarimontains, évoluant dans un cadre de vie 
que l’on pourrait quali�er, aujourd’hui, d’exceptionnel. 

Et que dire des touristes, �dèles depuis plusieurs années, ou récemment attirés par Remiremont la coquette et ses innombrables 
curiosités ?

Les retombées positives, que nous ne cessons de constater, sont les meilleurs indicateurs du succès de notre politique ration -
nelle et nécessaire, car une ville qui n’évolue pas tombe en léthargie . 

L’expression de tous est un devoir, autant qu’une nécessité pour la Démocratie. Selon nous, confrontations et échanges sont 
vitaux pour bâtir un avenir commun, juste et ré�échi,... à condition que la critique soit constructive. La parole doit s’exprimer au 
sein de nos instances municipales, sans être prétexte à alimenter des con�its dogmatiques et doctrinaires.

Nous nous inscrivons, quant à nous, dans une démarche d’avenir, bien au-delà d’un clivage bipartite. Nous n’investissons pas 
seulement pour l’immédiateté des avantages que cela procure. En  soutenant le Maire, dans une maîtrise rigoureuse du budget 
de la Ville, nous ne faisons pas � de la Crise, mais nous n’attendons pas non plus passivement qu’elle nous submerge. 

Si Remiremont bouge, si Remiremont innove et investit, aujourd’hui, c’est avant tout en gardant en tête les besoins de demain, 
le cadre et la qualité de vie que nous souhaitons transmettre aux générations futures.

Aux mesures vaines et à l’inertie, nous préférerons toujours l’ef�cacité et l’action pour Remiremont, notre Ville !

Mmes Claudine DAVAL, MM. Jean-Claude BAUMGARTNER

Laurette JACQUEL, Denise CLAUDEL, Michel BROQUE, René ROUSSEL

Michelle TISSERANT, Catherine MATHIEU, Gilles BOLTZ, Yves CHRETIEN

Janine RATSIMIHAH, Isabelle JOLY, Gilles ANDRE, Luc MOUGEL

Emmanuelle PIERRE, Sylvie KIEFFER, Jean-Benoît TISSERAND,

Véronique JALABERT, Nadine BERGUER Yves VALUSEK, Jérémy CHATTON

                    Vous souhaitent une bonne et heureuse année 2012 !

autour de Jean-Paul DIDIER
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Tarifs 2012 :
Par 27 voix pour et 2 contre (Messieurs RAGOT 
et MONTLEVRANT), le Conseil vote globalement 
une majoration de l’ordre de 2,00 % des taxes 
et tarifs pour l’année 2012.
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Produits forestiers - Tarifs des redevances :
Le Conseil, à l’unanimité, adopte dans son inté-
gralité la tari�cation des redevances de produits 
divers en Forêt Communale. Il précise que le 
minimum de perception est �xé à 5 �  T.T.C. 
pour toutes cessions de menus produits quelle 
que soit la quantité vendue et à 10 �  T.T.C. pour 
toute occupation temporaire de terrain pour 
dépôt de bois ou de matériaux. En�n, il rappelle 
que la tari�cation adoptée entrera en vigueur 
immédiatement après la transmission de la déli-
bération à la préfecture.

�s���&�/�2�´�4���#�/�-�-�5�.�!�,�%

État d’assiette 2012 :
Le Conseil, à l’unanimité, arrête à 7 500 m3 l’état 
des coupes à réaliser en 2012.
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Acquisition d’œuvres - Demande de subvention :
Le Conseil, à l’unanimité, prend acte de l’acqui-
sition d’une huile sur toile intitulée " Le Rémou-
leur" , 1865, de Just L’Hernault. Il sollicite auprès 
de la Région Lorraine, au titre du FRAM, une 
subvention calculée au taux de 50 %, soit la 
somme de 4 750 � .
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Études surveillées :
Le Conseil, à l’unanimité, adopte la répartition 
des heures d’études et de surveillance effectuées 
par les enseignants du premier degré, lors du 
temps scolaire.
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Participation des Communes - Révision des 
taux :
Le Conseil, à l’unanimité, �xe respectivement 
pour l’année scolaire 2011/2012 à 24% et 76% 
les participations des Communes de Saint-
Étienne-lès-Remiremont et Remiremont, aux 
dépenses de fonctionnement de l’école inter-
communale de REVILLON.
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Ski Scolaire - Frais de transports - Participation 
Communale 2011/2012 :
Le Conseil, à l’unanimité, décide dans le cadre 
de l’organisation du ski scolaire, de poursuivre 
sa participation aux frais de transport des élèves 
des Établissements Scolaires Publics et Privé. 
Il précise que la participation de la Ville sera 

de Retraite"  ainsi que d’un espace spécialement 
réservé aux malades souffrant de la maladie 
d’Alzheimer, soit au total 59 chambres.

Les travaux devraient durer 16 mois et l’ouver-
ture est normalement prévue pour la mi-2013.
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équipe du projet de construction du nou -
veau bloc opératoire.

Ce projet de restructuration découle du Plan 
Hôpital 2012. En effet, l’activité chirurgicale 
de l’hôpital, en augmentation constante depuis 
plusieurs années, nécessitait de construire un 
bloc opératoire doté de technicités haut de 
gamme. 

Les travaux ont démarré le 19 septembre dernier 
et le nouveau bloc devrait normalement ouvrir 
�n 2012.

Le coût de l’ensemble de ces travaux étant esti-
mé à 8,5 millions d’Euros.

Ordre du jour
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Règlement de dommages - Autorisation de 
recettes :

Le Conseil, à l’unanimité, autorise la Trésorerie 
Principale de Remiremont à procéder au recou-
vrement des sommes dues à la Ville en règlement 
des dommages causés au bien public, de Juillet 
à Octobre 2011, pour un total de 5 036.27 � .
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Tableau des effectifs - Modi�cation :

Le Conseil, à l’unanimité, arrête les modi�cations 
du tableau des effectifs du Personnel Municipal. 
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Exercice 2012 - Règlement des dépenses :
Le Conseil, à l’unanimité, vote au pro�t de la 
Croix Rouge, Comité de REMIREMONT, une 
subvention égale au montant des dépenses qui 
seront engagées par cette dernière pour l’Exer-
cice 2012.
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Attribution des prix pour l’année 2011 :
Le Conseil, à l’unanimité, arrête le montant des 
Prix alloués à l’occasion du Concours des Mai-
sons Fleuries pour l’année 2011 à la somme de 
3 426 � .
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Rapports d’activité 2010 :
Le Conseil, à l’unanimité, prend acte de la com-
munication des rapports d’activité et comptes 
administratifs 2010 des syndicats intercom-
munaux auxquels la Ville de REMIREMONT est 
adhérente.

limitée à 3 450,00 �  pour les Écoles Publiques 
et à 1 380,00 �  pour l’École Privée.
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Transport des élèves au Centre Aquatique :
Par 27 voix pour et 2 contre (Messieurs RA-
GOT et MONTLEVRANT), le Conseil reconduit 
pour l’année scolaire 2011/2012, les modalités 
de fonctionnement en ce qui concerne le trans-
port des élèves. Il accepte le principe de la par-
ticipation des parents à ces frais de transport 
engagés par la Ville, et en rappelle le montant 
2010, à savoir 2,20 �  par an et par élève fré-
quentant le cycle élémentaire. Ce montant sera 
majoré pour cette année scolaire à hauteur du 
taux de la majoration affecté aux tari�cations 
municipales. Il autorise Monsieur le Trésorier 
Principal de Remiremont, Receveur Municipal, 
à faire recette desdites participations �nancières 
au Budget Communal. 
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Classes d’environnement 2012 - Écoles élémen-
taires La Maix et Jules Ferry :
Le Conseil, à l’unanimité, décide de donner une 
suite favorable à l’organisation de deux classes  
d’environnement tant au pro�t des deux classes 
de CM2 de l’École Élémentaire de LA MAIX et de 
l’École Élémentaire Jules FERRY. Il arrête le mon-
tant de la participation de la Ville à  4 840.00 � .
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Travaux divers dans les bâtiments scolaires - Pro-
gramme 2012 - Dé�nition :
Le Conseil, à l’unanimité, arrête par ordre de 
priorité le programme de travaux dans les bâti-
ments scolaires pour l’exercice 2012 et �xe à 
la somme de 75 000 �  le montant du crédit à 
affecter auxdits travaux.
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Travaux divers d’amélioration du patrimoine - 
Programme 2012 - Dé�nition :
Le Conseil, à l’unanimité, arrête par ordre de 
priorité le programme 2012 des travaux d’amé-
lioration du patrimoine et �xe à la somme de 
159 400 �  TTC le montant du crédit à affecter 
auxdits travaux.
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Travaux divers d’économie d’énergie - Pro-
gramme 2012 - Dé�nition :
Le Conseil, à l’unanimité, arrête par ordre de 
priorité le programme 2012 des travaux d’éco-
nomie d’énergie et �xe à la somme de 66 000 �  
TTC le montant du crédit à affecter auxdits tra-
vaux.
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Travaux divers dans les bâtiments culturels - Pro-
gramme 2012 - Dé�nition :

Groupe de travail du 2 décembre sur la gestion du service d’eau potable

Conseil Municipal du 14 Octobre 2011

Le Conseil, à l’unanimité, arrête par ordre de 
priorité le programme 2012 de travaux dans les 
bâtiments culturels et �xe à la somme de 30 000 � �
TTC le montant du crédit à affecter auxdits tra-
vaux.
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Travaux divers de rénovation du Commissariat 
de la Police Nationale - Programme 2012 - Dé�-
nition :
Le Conseil, à l’unanimité, arrête le programme 
de travaux de rénovation du Commissariat de 
Police et �xe à la somme de 74 000 �  TTC le 
montant du crédit à affecter auxdits travaux.
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Travaux de peinture dans les bâtiments commu-
naux - Programme pluriannuel 2012/2013/2014 
- Dé�nition et projet :
Le Conseil, à l’unanimité, arrête par ordre de 
priorité le programme 2012 des travaux de 
peinture. Il �xe à la somme de 17 000 �� TTC 
le montant du crédit à affecter auxdits travaux 
pour 2012. Il prend acte que les travaux seront 
intégrés au programme pluriannuel 2012/2014 
au titre duquel une procédure adaptée sera 
engagée pour la conclusion d’un marché à bons 
de commande, et adopte le dossier projet établi 
à cet effet. 

TRAVAUX DE VOIRIE ET OPÉRATIONS SPÉCI-
FIQUES - Programme 2012 - Dé�nition :
Le Conseil, à l’unanimité, arrête par ordre de 
priorité le programme des travaux de voirie 2012 
et �xe à la somme de 179 400 �  TTC le montant 
du crédit à affecter auxdits travaux.

VOIRIE COMMUNALE - Travaux d’entretien des 
chemins communaux - Programme 2012 - Dé�-
nition :
Le Conseil, à l’unanimité, arrête par ordre de 
priorité le programme 2012 des travaux d’entre-
tien des chemins communaux et �xe à la somme 
de 53 000 �  TTC le montant du crédit à affecter 
auxdits travaux.

ÉCLAIRAGE PUBLIC - Modernisation du réseau - 
Programme 2012 - Dé�nition :
Le Conseil, à l’unanimité, arrête par ordre de 
priorité le programme 2012 des travaux de mo-
dernisation du réseau d’éclairage public et �xe 
à la somme de 210 000 �  TTC le montant du 
crédit à affecter auxdits travaux.

OPÉRATION SPÉCIFIQUE DE VOIRIE - RUE SU-
CHET - Dissimulation des réseaux électriques - 
Avant-projet :
Le Conseil, à l’unanimité, approuve dans toutes 
ses dispositions le dossier d’Avant-projet dressé 
par les Services Techniques Municipaux en vue 
de l’exécution des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques Rue Suchet. Il constate que 
le coût desdits travaux est estimé à la somme 
de 100 000 �  T.T.C. et sollicite pour en assu-
rer le �nancement une subvention du Syndicat 
Mixte d’Électricité des Vosges (S.M.D.E.V.).

CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 2010/2014 - 
Avenant :
Le Conseil, à l’unanimité, autorise Monsieur le 
Maire à signer l’avenant n° 1 au Contrat Enfance 
/ Jeunesse 2010/2013 à intervenir avec la C.A.F. 
des Vosges. 

CENTRE SOCIAL - Mise à disposition du person-
nel de l’Association des Usagers du Centre Social 
pour le développement des Centres Aérés - De-
mande de subvention :
Le Conseil, à l’unanimité, accorde à l’Association 
des Usagers du Centre Social une subvention 
complémentaire de 25 000 � . 

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE - Exercice 2011 - DM 
n° 1 : Budgets principal, du Service des Eaux, du 
Service de l’Assainissement :
Par 27 voix pour et 2 abstentions (Messieurs 
RAGOT et MONTLEVRANT), le Conseil adopte 
le Budget Supplémentaire Principal de l’Exer-
cice 2011 et adopte à l’unanimité les Budgets 
Annexes des Services de l’Eau et de l’Assainis-
sement.

Vie locale Vie locale26 27

Les principales  
décisions du 
Conseil Municipal 
du 14 octobre 2011
Communications 
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des Vosges 

Les subventions départementales accordées à la 
Ville, depuis la séance de Conseil Municipal du 
1er juillet 2011, s’élèvent à un total de 179 000 � . 
Il s’agit :

- d’une subvention de 21 434 � �au titre du Pro-
duit des Amendes de Police, pour la 3ème tranche 
du boulevard Thiers, 

- d’une subvention de même montant pour la 
réalisation des travaux de la RD23 (Eco-quartier 
de la Magdeleine - 1ère tranche),

- d’une subvention de 135 000 � , au titre des 
Travaux Divers d’Intérêt Local, pour les travaux 
de réaménagement de la RD23, dans le cadre 
de la requali�cation de la Zone de la Magdeleine 
(1ère tranche). 

- en�n, d’une subvention de 1 488,97 � , pour 
la réalisation d’amendements en milieu forestier.
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La subvention accordée par la CAF à la Ville, de-
puis la séance de Conseil Municipal du 1er juillet 
2011, s’élève à 8 000 � , pour l’acquisition d’un 
véhicule de transport pour le Centre social.
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Il a été précisé que cet EHPAD sera construit entre 
la Gare et le Plan d’Eau au lieudit Le Quai des 
Bois et qu’il sera composé d’une partie " Maison 
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REMIREMONT
28 faubourg d’Épinal

03 29 62 04 09

CHAVELOT
26 route d’Épinal
03 29 68 27 97

TOLERIE - PEINTURE - MECANIQUE
TOUTES MARQUES

REMPLACEMENT ET REPARATION PARE-BRISE
VEHICULES COURTOISIE

carrosserie-millet@wanadoo.fr



Une rentrée 
très dynamique pour 
le Conseil municipal 
et les chefs de service
Pour la dixième année consécutive, Mon-
sieur le Maire a réuni l’ensemble des élus 
du Conseil Municipal et des chefs de ser-
vice. Ce fut l’occasion pour tous de décou-
vrir, en chiffres et en images, l’intégralité 
des travaux menés par la Ville. 

Une vision transversale bien utile qui a 
également pour objectif de favoriser les 
échanges entre les élus et les services, tout 
en valorisant l’appartenance à un collectif, 
au service des Romarimontains.

Espace d’expression libre, le séminaire du 
1er Octobre 2011 fut riche de propositions 
et de projets. 

Il fut aussi l’écho d’inquiétudes, concer-
nant le gel annoncé de certaines dotations 
de l’État aux collectivités territoriales, qui 
impactera forcément sur les ressources de 
la Ville.  

Malgré tout, la gestion rigoureuse du bud-
get, depuis plusieurs années, nous a permis 
d’honorer nos engagements habituels, et 
de maintenir un bon niveau d’investisse-
ment.

Mise à l’honneur des  
membres méritants  
des associations  
romarimontaines
Si la �n d’année ne manque pas d’occa-
sions de se réjouir, le mois de décembre 
2011 nous en a offert une supplémentaire. 
Le 9 décembre s’est tenue la cérémonie de 
remises des distinctions aux membres méri-
tants de l’Of�ce Municipal des Sports, des 
Loisirs et de la Culture.

L’occasion pour Monsieur le Maire et le 
Conseil Municipal, de féliciter chaleureuse-
ment, au nom de la Ville, de jeunes ath-
lètes, dont les performances ont fait hon-
neur à Remiremont. Ils ont également tenu 
à remercier, à cette occasion, les membres 
engagés de longue date au sein de nos 
associations sportives.

Parmi les membres méritants de 2011, l’in-
contournable Julien Absalon, de nouveau 
Champion de France de VTT, et grand habi-
tué de notre cérémonie...

Ont été distingués :

UNION CYCLISTE DE REMIREMONT

Julien ABSALON en VTT
Champion de France de X country, pour la 9ème 
fois.
3ème du classement général de la Coupe du 
Monde.
Vice-champion d’Europe en Slovaquie.
3ème du championnat du Monde à Champéry 
(Suisse).

REMIREMONT VTT

Hugo HUILIE – Catégorie Benjamins
Vainqueur du Trophée de France des jeunes vé-
tétistes aux Championnat de France des jeunes.
Champion de France de Course d’Orientation 
en équipe benjamins, avec l’équipe de Lorraine.
Vainqueur de la descente des Abbesses de Remi-
remont (Champion de Lorraine).

Édouard PLANET – Catégorie Minimes
Vainqueur du Trophée de France des jeunes 
vététistes au Championnat de France des jeunes.
Vainqueur du Trophée de France des jeunes 
vététistes avec l’équipe de Lorraine. 
Champion de Lorraine.

UNION CYCLISTE DE REMIREMONT

Antony GIURIATO – Catégorie Seniors - Route
Champion de Lorraine.

Nicolas ROSSIGNOL - Catégorie Espoirs - Cyclo 
cross
Champion de Lorraine.

Stéphane SCHWOB – Catégorie Seniors - VTT
Champion de Lorraine.

Jean MATOS - Catégorie Masters - VTT
Champion de Lorraine.
5ème au classement général de la Coupe de 
France.

REMIREMONT VTT

Raynald CHOLLEY – Catégorie cadets
Champion de Lorraine de descente.

Charles PLANET – Catégorie juniors.
Vainqueur de la Coupe de Lorraine, de Cross-
Country.

Nathalie et Thierry MENIGOZ 
Pour 21 ans de services rendus au sein du club 
Remiremont VTT.

LES CAVALIERS DE LA GRANGE PUTON

Stéphane BENOIT 
Champion de Lorraine de Dressage, catégorie 
Amateur 2.
Vice-champion de France de Dressage, catégorie 
Amateur 2 senior.

Émilie VOISIN 
1ère du Grand Régional de Dressage, catégorie 
Amateur 3.

Arnaud DEMANGE
Champion de Lorraine de Concours Complet, 
catégorie Amateur 2.

A.S.R.H.V.
Benjamin MARIN – Catégorie Elite et Espoir
Champion de Lorraine du saut en longueur, avec 
6m82.

Amélie PERRIN – Catégorie Cadette
Championne de Lorraine en salle, de saut à la 
perche 
Finaliste au Championnat de France, avec 3m30.

Arthur TISSERAND – Catégorie Junior
Champion de Lorraine en salle, de saut à la 
perche.

TENNIS-CLUB DE REMIREMONT

L’équipe féminine seniores, composée de :
Mélanie HUCKER - Mallaury MARTINS - Sandra 
CHANDLER - Justine CHANDLER - Sarah GUIL-
LEMIN
Championne de Lorraine en catégorie " Elite" .

CLUB DART’ISTE

L’équipe A composée de :
Romary ARNOULD, capitaine - Gérald REMY - 
Christophe POIROT - Laurent FAGNONE - Chris-
tophe NOEL
Championne de Ligue Interrégionale EST.

TWIRLING CLUB REMIREMONT

Mélanie KLIPFEL 
Championne de Lorraine, en solo 1 bâton inter-
médiaire juniore

Mégane TISSERAND 
Championne de Lorraine, en solo 1 bâton préli-
minaire juniore 
Championne de Lorraine, en solo 2 bâtons inter-
médiaire juniore

Sélène GURY 
Championne de Lorraine, en duo débutant 
seniore

L’Équipe Grande Danse Twirl minime composée 
de :
Anaïs GODARD - Laura GROSJEAN - Morgane 
PAIANO - Romane PAIANO - Salomé BERARD
Championne de Lorraine
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L’Équipe Twirling Juniores composée de :
Sélène GURY - Mélanie KLIPFEL - Cassandra 
BOULET - Mégane TISSERAND
Championne de Lorraine

L’Équipe Danse Twirl Juniores composée de :
Sélène GURY - Mélanie KLIPFEL - Cassandra 
BOULET - Mégane TISSERAND
Championne de Lorraine

ASSOCIATION SPORTIVE 
DU COLLEGE SAINT-JOSEPH

L’équipe de tennis composée de :
Justine CHANDLER - Joseph CHANGOBERT -
Théo CLEMENT - Benoît SCHORPP - Thomas RAI-
MONDEZ - Aimé LEDAIN
Championne d’Académie

ASSOCIATION SPORTIVE 
DU COLLEGE LE TERTRE

L’équipe de course d’orientation " minimes"  
composée de :
Benjamin HUROT - Martin JACQUET - Alexandre 
SARRAZIN - Maxime JUNG
Championne d’Académie

L’équipe de course d’orientation " benjamins"  
composée de :
Timothé PERRIN - Adrien THIRY - Maxence RI-
CHARD - Paul FERRY
Championne d’Académie

ASSOCIATION SPORTIVE 
DU LYCEE ANDRÉMALRAUX

L’équipe de cross-country «cadette » composée 
de :
Adeline LAURENT - Anissa EL HASSANI - Marie 
GARNIER - Marie MARTIN - Océane DIVOUX - 
Elsa RAMONDEZ
Championne d’Académie 
5ème  au Championnat de France.

Accueil des "nouveaux habitants" 
BULLETIN D’INSCRIPTION

Nom .....................................................................................................................................................................................................................   

Prénom .............................................................................................................................................................................................................

Adresse .............................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................

Nombre de personnes présentes (adultes-enfants) ...........................................................................................

Venant de ...................................................................................................................................................................................................... 

À Remiremont depuis ........................................................................................................................................................................

Date d’inscription : .................................................................  Signature 

Accueil des nouveaux 
Romarimontains
C’est dans une ambiance particulièrement 
conviviale que s’est tenue la 10e cérémonie d’ac-
cueil des nouveaux habitants, le 23 septembre 
2011. 

En tout, ce sont 182 nouveaux foyers qui ont 
choisi de s’installer dans notre belle ville. Parmi 
eux, 82 habitants soit 43 foyers, ont répondu 
présents à l’invitation du Maire et de sa Munici-
palité. Ils ont pro�té de l’occasion pour faire la 
connaissance de leurs élus, du personnel muni-

cipal, mais également de leurs voisins. Après 
les vœux de bienvenue, chacun s’est familiarisé 
avec le fonctionnement et les nombreuses  acti-
vités dont regorge leur nouvel environnement. 

Communication  
pour les nouveaux habitants
Les nouveaux habitants de Remiremont, arrivés 
au cours de l’année 2011-2012 sont d’ores et 
déjà invités à se faire connaître pour partici-
per à la Cérémonie d’accueil. Présidée par M. 
Jean-Paul Didier, Maire de Remiremont, elle se 
tiendra au Grand Salon de l’Hôtel de Ville à 
l’automne 2012.

Les personnes concernées peuvent :

- s’inscrire directement auprès du service Pro-
motion-Animation qui leur remettra un livret 
d’accueil 

- s’inscrire en téléphonant au 03.29.62.42.17
 (du Lundi au Vendredi, de 8h à 12h et de 

13h30 à 17h30-16h30 le vendredi)

- ou nous retourner le bulletin ci-dessus à 
l’adresse suivante : 

Mairie de Remiremont - B.P. 30107
88204 Remiremont Cedex
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2011, un grand cru pour les associations sportives



Un nouvel EHPAD  
à Remiremont
La ville de Remiremont, dont l’in�uence 
s’étend sur une grande partie des Vosges, 
possède de nombreux atouts (ville-centre, 
ville verte, touristique, animée...). Un 
Centre Hospitalier de pointe, le CLIC, le 
Centre Médico-Psychologique et l’Antenne 
Alzheimer, constituent des lieux ressources 
importants, pour les seniors et leurs fa-
milles. Par leurs actions, ils contribuent à 
préparer l’entrée en institution des per-
sonnes âgées, dans d’excellentes condi-
tions.

Acteur clé de la vie locale, le Centre Com-
munal d’Action Sociale (CCAS) de Remi-
remont est un établissement public admi-
nistratif, chargé de mettre en œuvre la 
politique sociale sur le territoire communal.

Dans le cadre de ses fonctions, notre CCAS 
a été chargé par la Ville, de la création et 
de la gestion d’un nouvel établissement 
pour personnes âgées dépendantes. 

Le Maire de Remiremont, également Pré-
sident du CCAS, souhaitait pallier les dif�-
cultés rencontrées par la Maison de retraite 
Sainte Marie : locaux trop petits, équipe-
ments vétustes, travaux d’agrandissement 
impossibles.... 

Avec l’approbation de la congrégation, la 
création d’un nouvel EHPAD a donc été dé-
cidé, accueillant prioritairement les seniors 
domiciliés à Remiremont.

Nommé " Sainte Marie" , en référence à 
la Maison de retraite éponyme, ce nouvel 
établissement permettra de maintenir une 
offre d’hébergement à la hauteur des be-
soins quantitatifs et qualitatifs du secteur.

En accord avec l’association de gestion 
" Sainte Famille" , le personnel de l’actuelle 
Maison de retraite sera intégré à l’EHPAD.   

Le nouvel établissement " Sainte Marie"  
comptera 63 lits, dont 12 unités de vie pro-
tégée et 4 accueils de jour.

L’étude réalisée en 2011 a fait l’objet 
d’un avant-projet sommaire, présenté au 

Conseil Municipal et au Conseil d’Adminis-
tration du CCAS au mois d’octobre.

Le montant TTC du projet, pour lequel 
Monsieur le Maire s’attachera à trouver des 
co-�nancements, est de 9 090 000 � . Ce 
coût, �éché sur le budget dédié au CCAS, 
comprend 350 000 �  d’acquisition du ter-
rain.

Construit sur 3 niveaux, le bâtiment verra 
le jour à proximité du Plan d’Eau et de la 
Gare SNCF. Proche du Centre Ville et de 
ses services, il jouira ainsi, niché au milieu 
d’un écrin de verdure, d’un environne-
ment exceptionnel et d’une grande facilité 
d’accès par les transports collectifs (trains 
et autocars).

Engagée dans des démarches de Dévelop-
pement Durable, la Municipalité poursuivra 
son effort par l’utilisation de technologies 
HQE (Haute Qualité Environnementale).

L’esthétique de la structure a également 
été prise en compte. Le Maire ne voulant 
pas dénaturer des lieux fort prisés par les 
Romarimontains, par l’implantation arbi-
traire d’un bâtiment, l’EHPAD et ses jardins 
se fondront agréablement dans leur envi-
ronnement.

Le chantier doit se poursuivre entre 2012 et 
2013. L’EHPAD Sainte Marie devrait ensuite 
accueillir ses premiers résidents. 

Ces ambitieux travaux témoignent, une 
nouvelle fois, de l’investissement de la Ville 
dans le secteur Social, et de l’importance 
accordée, à Remiremont, au bien-être de 
ses seniors. 
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Nouveau bloc  
opératoire  pour 
une médecine de 
proximité
Le Centre hospitalier de Remiremont 
se verra doté très prochainement, d’un 
nouveau bloc opératoire. Ce projet de 
restructuration découle du Plan Hôpital 
2012.

L’activité augmentant et les normes évo-
luant rapidement, élus et cadres hospita-
liers romarimontains ont fait le choix de 
l’anticipation, de la qualité et du progrès.

Ainsi, après la tenue d’un Jury de 
Concours en décembre 2010, et la dési-
gnation du meilleur projet, les travaux 
ont pu débuter le 19 septembre 2011.

« Nous avons souhaité soutenir ce pro-
jet, explique Jean-Paul Didier, Maire de 
Remiremont et Président du Conseil de 
Surveillance du Centre Hospitalier. Nous 
aurons ainsi un hôpital très moderne, à 
l’avant garde. L’hôpital de Remiremont 
fonctionnait bien, mais demain ses per-
formances seront excellentes !

Le souci du conseil d’administration, à 
l’époque, était de maintenir l’activité 
hospitalière de proximité sur notre terri-
toire, tout en améliorant encore la prise 
en charge des patients et leur sécurité. 
Nous avons également saisi l’opportu-
nité de créer un pôle incontournable de 
chirurgie, évitant ainsi l’évasion de notre 
clientèle vers d’autres structures, qu’elles 
soient publiques ou privées. »

Ce nouveau plateau technique compren-
dra sept salles d’opération, dont un hall 

RÉCEPTION DE TRAVAUX EN SÉRIE
Réception de travaux dans les bâtiments communaux, le 30 novembre 2011 :

opératoire de trois tables chirurgicales 
dédié à l’ortho-traumatologie. Le tout, 
doté d’équipements à la pointe de la 
technologie.

Toutes les activités chirurgicales, hormis 
celles relevant spéci�quement d’un CHU 
seront, comme aujourd’hui, réalisées (di-
gestive, orthopédie, traumatologie, uro-
logie, gynécologie et mammaire, maxillo-
faciale, ORL, vasculaire et esthétique).

N’oublions pas également que l’Hôpital 
de Remiremont est le premier hôpital pu-
blic vosgien, au niveau de l’activité chirur-
gicale. Il accueille une clientèle venant des 
vallées de la Moselle et de la Moselotte, 
des communes jusqu’à Arches, et de la 
Haute-Saône jusqu’à Luxeuil-les-Bains.

Le projet ayant fait l’unanimité, même 
au sein de l’opposition, le nouveau bloc 
devrait accueillir ses premiers patients en 
décembre 2012. Remiremont, plus que 
jamais, offrira donc à ses usagers un ser-
vice de santé de proximité performant, 
spacieux et adapté.

Le bloc opératoire 
en quelques chiffres
7 : Nombre de salles d’opération du nou-
veau bloc opératoire. C’est également le 
nombre d’anesthésistes concernés par le 
projet.

15 : Nombre de mois que durera le chan-
tier : 14 mois de travaux -ils ont démarré 
le 19 septembre dernier- et un mois de 
nettoyage et mise en service. 

20 : Nombre de chirurgiens employés à 
l’hôpital de Remiremont.

1 300 : La surface en m² du nouveau bloc 
opératoire, contre 850 m² actuellement. 
Soit une extension de 450 m².

2 100 : La super�cie totale du nouveau 
bâtiment.

7 000 : Nombre d’interventions chirurgi-
cales réalisées par an.

8 530 511 : L’estimation du montant to-
tal, en euros, de l’opération, comprenant  
7 274 911 �  de travaux et 1 255 600 �  
d’équipements. De ce coût, il faut dé-
duire 2 119 000 �  de co-�nancement 
dans le cadre du Plan Hôpital 2012.

Rue du Breuil

Ravalement de façades aux Serres Municipales

Travaux de couverture au gymnase de Charlet

Perspective aérienne de l’EHPAD Sainte MarieExtension et modernisation du réseau d’éclairage public, rue de Béchamp Nouveaux lampadaires LED

Rue du Fouchot, lieu-dit "le petit Rhumont"

Réfection des façades et des fenêtres au Musée 
Charles de Bruyères

Réception de travaux de voiries, le 7 décembre 2011 :



Les nouvelles 
technologies au service 
de l’Enseignement
PRE, busing, aménagements divers dans 
les écoles, travaux dans les équipements 
sportifs… l’Enseignement fait partie des 
priorités de la Ville. 

Soucieux d’apporter des solutions simples 
et ef�caces pour lever les freins à la réus-
site scolaire, Monsieur le Maire a franchi un 
nouveau cap dans ce sens.

En novembre 2011, le Maire de Remire-
mont s’est rendu chez son homologue de 
Rupt-sur-Moselle a�n de visiter des écoles 
dotées de technologies avancées.

Certaines classes élémentaires et du se-
condaire béné�cient en effet de tableaux 
blancs numériques. Ces derniers fonc-
tionnent comme des écrans tactiles d’ordi-
nateur : zoom, insertion de vidéos, choix 
de la police et de la couleur d’écriture via 
le stylet, déplacement des items par simple 
ef�eurement du doigt… Cela donnerait le 
tournis à plus d’un, mais pas à nos enfants 
pour qui ces nouvelles technologies font 
partie du quotidien.

Qu’ils soient de fervents amateurs de 
jeux sur consoles, ou utilisateurs éclairés 
de smartphones, c’est avec un naturel 
déconcertant que les élèves ont intégré 
les tableaux blancs numériques dans leurs 
habitudes scolaires. Loin de constituer de 
simples gadgets, l’apprentissage, avec ces 
tableaux, devient à la fois plus ludique, 
nécessite du calme et une concentration 
accrue, et favorise l’utilisation de médias 
divers.

Les avantages sont nombreux, mais l’argu-
ment le plus explicite est bien de voir 25 
élèves, qui lèvent le bras comme un seul 
homme, pour aller donner la réponse au 
tableau.                                      

En cours de mathématiques ou d’His-
toire, les tableaux blancs numériques sont 
adoptés par les élèves et par le personnel 

enseignant. Ces derniers tempèrent l’en-
thousiasme des plus jeunes en précisant 
que le traditionnel tableau noir demeure 
utile, en complément, pour af�cher une 
leçon durant plusieurs semaines. Mais côté 
élèves la réponse est unanime : « On ne 
veut pas revenir au tableau noir ! On avait 
de la craie plein les doigts, on ne voyait rien 
quand on était assis au fond… Apprendre 
avec le tableau numérique c’est super ! »

L’Éducation Nationale étant également 
favorable à l’utilisation des TICE (Techno-
logies de l’Information, de la Communi-
cation et de l’Enseignement), Monsieur le 
Maire est reparti convaincu des béné�ces 
de telles installations pour les écoles de 
Remiremont. 

Une étude est donc en cours, a�n d’en 
doter les classes romarimontaines, dans les 
prochains mois.

La réussite éducative 
au programme
À Remiremont, l’héritage de Jules Ferry a 
de beaux jours devant lui. 

L’Enseignement gratuit, laïc et obligatoire, 
est un acquis qui ne se suf�t plus à lui-
même aujourd’hui. Le Maire et ses élus 
voient plus loin, plus haut...  En collabora-
tion étroite avec l’Éducation Nationale, nos 
élus visent la réussite pour tous, et l’excel-

lence à portée de chacun.
C’est dans cette optique que divers dispo-
sitifs ont été développés, pérennisés, ou 
envisagés, dans les écoles et collèges roma-
rimontains, parmi lesquels :

Le Projet Réussite Éducative (PRE) 
Développé depuis 3 ans à Remiremont, ce 
projet comporte une aide ciblée et respon-
sabilisante, favorisant la réussite éducative 
des 2-16 ans. La dimension inédite de ce 
dispositif repose sur une implication active 
des parents qui en renforce l’impact et 
l’ef�cacité. 

Un éducateur spécialisé ou " référent PRE"  
accompagne individuellement jeunes et 
enfants, en prenant en compte la globalité 
de leur environnement (social, familial, sco-
laire, culturel, sanitaire...). En plus de l’aide 
à la scolarité, le dispositif s’attache aussi à 
l’accès aux loisirs pour tous.

La Ville �nance en effet le poste du référent 
PRE, l’achat de supports pédagogiques, et 
les aides individuelles (frais de cantine, 
voyages scolaires, centre aéré...). Les pre-
miers résultats, notamment au niveau des 
suivis santé, démontrent que sur impulsion 
de la Municipalité, les démarches engagées 
par les parents se sont poursuivies de façon 
autonome. Il s’agit donc bien d’accom-
pagnement et de responsabilisation des 
familles et non d’assistanat.

Le busing
Parallèlement au PRE, le Maire et ses élus 
ont souhaité mettre en place le busing à 
Remiremont. Par " busing" , nous enten-
dons la mise en place de transports sco-
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Rencontres 
intergénérationnelles 
à l’antenne Alzheimer
Comme chaque année, la Semaine bleue 
a été consacrée aux personnes âgées. 
Pour prolonger encore un peu l’aventure 
et �nir sur une note joyeuse, l’équipe de 
l’Antenne Alzheimer 88 de Remiremont a 
eu l’idée de s’associer au Centre de loisir, 
a�n de mobiliser un petit groupe d’enfants 
durant tout un après-midi. Dès leur arrivée 
à l’Espace Social Saint Romaric, les regards 
se sont illuminés et la complicité fut immé-
diate entre les seniors et leurs petits cama-
rades. Pendant quelques heures, la maladie 
n’a plus été au cœur des préoccupations. 
Entre chants, danse, jeux, et la préparation 
d’un goûter surprise, les enfants ont donné 
à tous beaucoup de joie et un bel exemple 
de tolérance. 

laires inter-quartiers pour favoriser la mixité 
sociale. Pour son propre enrichissement 
personnel, il est particulièrement intéres-
sant pour un élève de ne pas effectuer  
nécessairement toute sa scolarité dans 
les écoles de son secteur. Se démarquer 
du schéma pré-établi lui permet d’aller 
à la rencontre d’autres enfants, d’être 
dans une démarche de sociabilisation au 
contact d’inconnus, de faire l’expérience 
d’un environnement différent dont il faut 
réapprendre les codes. De l’avis de tous, le 
busing a été une expérience particulière-
ment stimulante.

À l’instar du PRE, il s’agissait d’une expéri-
mentation nationale, d’une durée de trois 
ans. La poursuite du dispositif, là encore, 
est une volonté très forte de la Municipa-
lité qui en assumera le �nancement. À la 
grande satisfaction des familles qui ont 
béné�cié du busing, le Maire et ses élus 
ont souhaité pérenniser une action dont 
l’ef�cacité n’est plus à prouver.

" Anglais à la maternelle "
Depuis la rentrée de septembre et jusqu’à 
la �n de l’année scolaire 2011-2012, Remi-
remont accueille en ses murs une assistante 
d’anglais. Elle se déplace régulièrement 
dans les écoles et collèges romarimontains.

Pour la première fois, cette expérience 
va également pro�ter aux plus petits. Les 
enfants de la maternelle de Rhumont 
béné�cieront eux aussi de la présence 
de l’assistante. A raison de deux séances 
par semaine, les maternelles pourront se 
familiariser avec les sonorités de la langue 
anglaise par le biais de comptines et de 
chansons.

L’objectif est d’éveiller la curiosité et l’inté-
rêt des enfants pour les langues étrangères, 
mais aussi faire l’apprentissage de l’altérité.

Filière d’excellence
À destination des écoles primaires,  ce pro-
jet, actuellement en ré�exion, prévoit la 
mise en place d’un orchestre d’enfants à 
Remiremont. Il s’agit de proposer l’accès à 
une discipline réputée coûteuse et élitiste, 
non plus en se fondant sur des critères 
sociaux, mais sur un talent musical avéré.

Les virtuoses en herbe seraient principa-
lement orientés par la conseillère péda-
gogique départementale, parmi ceux 
montrant le plus d’appétence musicale 
(sans être musiciens pour autant). Celle-
ci travaille déjà avec un certain nombre 
d’enfants autour du chant, de la chorale, 
de la rythmique. Elle est donc à même 
de repérer et développer des potentiels  

particulièrement prometteurs.

Ce projet suscite l’intérêt grandissant de la 
Municipalité et de l’Éducation Nationale en 
raison de l’impact très positif qu’il ne man-
querait pas d’avoir sur les enfants, au quo-
tidien : respect des consignes, patience, 
concentration, travail collectif, estime de 
soi...

15 rue du Vélodrome, 88200 Saint-Etienne-les-Remiremont
Tél. 03 29 23 15 73 - Fax 03 29 62 15 02

 Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale et Mrs les Maires de Rupt-sur-Moselle et Remiremont 

La taille d’un tableau noir,
les fonctions d’un écran tactile

Enfants et seniors, 
une complicité 
immédiate
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 1 - Commémoration de l’Armistice  
du 11 Novembre : dépôt solennel de  

la gerbe, au monument aux morts

         2 - Jeux de pistes et déguisements 
pour les enfants du Centre aéré

         3 - Dé�lé des jeunes  
Sapeurs Pompiers des Vosges

         4  - Beaux meubles et objets rares au 
salon des antiquaires et des brocanteurs

5 - Démonstrations au salon  
Art, Artisanat et Savoir-faire

6 - Eco-construction et célébrités au  
programme du Salon "Vivre et habitat"

7 - Membres associatifs méritants 

8 - Concert de la Sainte Cécile

9 - Concert du 10 Novembre  
de la Musique Municipale

10  - Illuminations 2011 : 
le rond-point de la Place  
des Martyrs de la Résistance - 
la façade de l’Hôtel de Ville

 11 - Le Marché de Noël  
à l’Espace Le Volontaire :  
douceur, terroir et art de vivre

12  - Le traditionnel repas  
des Anciens

8

10

7

6

10

11

11



Le Musée Charles 
de Bruyères présente
" Le rémouleur " , 
de Just l’Hernault
Remiremont est riche d’un passé �am-
boyant, d’une histoire marquée par l’exis-
tence d’hommes et de femmes illustres, 
parmi lesquels nous retrouvons le peintre 
Just L’Hernault.

Né à Remiremont en 1832, il est décédé à 
Paris en 1922. Son destin prit un tournant 
décisif, un beau jour d’août 1851, grâce 
à l’un de ses tous premiers tableaux : Un 
sabotier.                      

L’œuvre fut remarquée et admirée lors 
d’une exposition d’art et d’industrie qui 
se tenait alors à Remiremont. Reproduite, 
plus tard, dans le journal L’Illustration, elle 
conduira le Conseil municipal de l’époque, 
à lui allouer une bourse annuelle de 200 
francs, pour " faire face à ses dépenses 
relatives à l’étude de la peinture" . C’est 
donc, en partie, grâce au soutien de la Ville 
de Remiremont, que le peintre a pu partir 
étudier à Paris. Il y devint, en 1853, l’élève 
d’un prestigieux expatrié, Vosgien lui aus-
si :  Louis Français.

La Ville de Remire-
mont possède déjà 
deux tableaux de 
cet artiste, d’une 
grande puissance 
évocatrice : une 
œuvre de jeunesse 
pour sa ville natale, 
" La proclamation 
de la République 
à Remiremont"  en 
1848 (exposée dans 
le bureau de Mon-
sieur le Maire) et un 
second tableau, tra-
gique et impressionnant, représentant un 
incendie. Ce dernier, acquis en 2008 par 
le Musée Charles de Bruyères, a également 
le mérite de s’attacher à un sujet rarement 
traité en peinture.

Cette nouvelle acquisition, en octobre 
2011, peut faire la �erté des Romarimon-
tains. En espérant qu’ils seront nombreux, 
poussés par la curiosité, à venir décou-
vrir " Le rémouleur"  et les autres oeuvres 
de grande qualité, exposées au Musée 
Charles de Bruyères.

Si Saint Nicolas 
m’était conté...

« Saint Nicolas, mon bon patron,
Apportez-moi des macarons,
Des biscuits pour les p’tites �lles,
Des marrons pour les garçons »

Le 3 décembre, petits et grands ont 
bravé la pluie pour fêter ensemble la 
venue de Saint Nicolas, patron des 
enfants sages. Cette année, la mani-
festation était placée sous le signe 
des comptines de notre enfance...

Les curieux ont eu droit à un accueil 
en musique grâce à la participa-
tion de groupes folkloriques, rock 
et country qui, à l’issue de mini-
concerts aux quatre coins du centre-

ville, ont rejoint 
le dé�lé. 

Ainsi vous avez 
pu découvrir des 
chars répondant 

aux doux noms de « En passant par la Lorraine », 
« Au clair de la lune » ou encore « Meunier tu 
dors »... 

Cette année encore, les membres des associa-
tions, de l’Of�ce du Tourisme et de l’Amicale du 
Personnel Municipal ont rivalisé d’imagination 
pour rendre le spectacle inoubliable.

Point d’orgue de la manifestation : la remise sym-
bolique des clefs de la Ville à Saint Nicolas, par 
Monsieur le Maire, sur la place de l’Abbaye.

Pour apporter une touche festive supplémentaire 
à la ville, le Marché de Noël a débuté, pour la troi-
sième fois, le jour de la Saint-Nicolas. L’ouverture 
des 11 chalets, répartis tout au long de la rue de la 
Franche Pierre, a donné le coup d’envoi des festi-
vités, suivies dès le 11 décembre, par celle du mar-
ché intérieur à l’Espace le Volontaire. Une expéri-
mentation décidée et renouvelée en accord avec 
les commerçants, car elle s’est révélée concluante.

Saint Nicolas et les enfants 
Les 2 et 5 décembre, saint Nicolas a rendu visite 
aux écoliers romarimontains, mais également aux 
enfants hospitalisés. Le Saint Patron des enfants a 
eu un mot gentil pour chacun avant de distribuer 
brioches et friandises. 

Cette distribution est rendue possible grâce à la 
générosité des adhérents de l’Union des 
Commerçants qui, chaque année, four-
nissent au saint homme les brioches, et à 
celle de deux grandes surfaces locales pour 
les bonbons.
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�.�O�M��.......................................................................................................................... 

Prénom ................................................................................................................. 

Adresse ................................................................................................................

...........................................................................................................................................

........................................................................................................................................... 

Catégorie ..........................................................................................................

�%�T�A�G�E(1) .......................................................................................................... 

1ère catégorie : maison avec jardin visible de la rue
3ème catégorie : balcons ou terrasses
4ème catégorie : fenêtres ou murs
5ème catégorie : immeubles collectifs
6ème catégorie : hôtels-restaurants ou cafés

�$�A�T�E���D�E���D�Ï�P�Ù�T���D�g�E�N�V�O�I������...........................................................

�3�I�G�N�A�T�U�R�E��

(1) A préciser uniquement pour les catégories 3 et 4

BULLETIN D’INSCRIPTION  
à retourner au Service Promotion-Animation
B.P. 30107 - 88204 REMIREMONT Cedex Tél. 

03.29.62.42.64
ou à déposer en Mairie

Collecte des sapins de Noël 
2012
Pour la 3e année consécutive, le SICOVAD et la 

Municipalité organisent la collecte des vieux 
sapins de Noël.

Seuls seront acceptés les sapins débarrassés 
de leurs décorations et exempts de neige 

arti�cielle.

Pour votre confort, les équipes de col-
lecte du SICOVAD effectueront deux pas-

sages dans notre ville :

�,�U�N�D�I���������*�A�N�V�I�E�R������������
�6�E�N�D�R�E�D�I���������*�A�N�V�I�E�R����������

La nouveauté 2012 :
Pour chaque tranche de 10 sapins enlevés à 
Remiremont, le SICOVAD s’engage à replanter un nouvel arbre. 

À votre tour, faites un geste pour nos forêts, en déposant votre 
sapin de Noël à l’endroit prévu par  la Municipalité à cet effet.

Concours des Maisons Fleuries 2012 
(Concours gratuit)

pompes funèbres - marbrerie  
prévoyance funéraire

�0�O�M�P�E�S���&�U�N�Ò�B�R�E�S���'�Ï�N�Ï�R�A�L�E�S
www.pfg.fr

En cas  
d’obsèques  

le meilleur  
service,  

la qualité,  
le prix juste

REMIREMONT
41 rue de la Xavée

03 29 62 51 54
A proximité du parking gratuit des Brasseries

Tél. 03 29 23 21 13
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SAINT-NABORD - Z.A.C. De Moulin

Pouvoir 

tout faire  

moins cher

SATISFAITOUREMBOURSÉ**

10, rue du Rang de Veseaux - 88200 - Saint-Nabord
Portable : 06 08 05 11 28

Tél : 03 29 62 18 19   Fax : 03 29 62 41 54
matpeinture@orange.fr

Saint Nicolas a rendu visite aux enfants de la maternelle Saint Romaric 

Saint Nicolas reçoit les clefs de la Ville des mains du Maire 

Le Père 
Fouettard 
n’est jamais 
bien loin...

Une touche de poésie durant le dé�lé



Première édition  
de la Marche  
des Illuminations
Le samedi 10 décembre 2011 a 
eu lieu la toute première édition 
de la Marche des Illuminations. 
L’évènement, organisé par l’OMSLC avec le 
soutien du Club Vosgien et des Amis de la 
Nature, a permis aux enfants comme aux adultes, de découvrir Remiremont sous un 

nouveau « jour »...

Suivant un parcours de 7 km à travers 
les différents quartiers romarimontains, 
chacun a pu admirer les illuminations qui 
ponctuaient bâtisses et monuments, trans-
formant la belle Cité des Chanoinesses en 
une œuvre d’art nocturne.  

Prévoyants face aux frimas de décembre, 
les bénévoles ont ensuite accueilli les mar-
cheurs avec une soupe bien chaude. Vous 
avez été nombreux à partager ce temps 
convivial, en famille ou entre amis. 

Face au succès mérité de cette manifesta-
tion, l’OMSLC envisage sa reconduction en 
décembre 2012, en vous souhaitant plus 
nombreux encore... 

Semaine  
de la Photographie
Tous à vos appareils photo !  

La 16e " Semaine de la Photographie" , orga-
nisée comme chaque année par l’OMSLC, 
aura lieu du 2 au 12 février 2012, à l ‘Es-
pace du Volontaire.

Le thème retenu : le sport.

Modalités pratiques : les participants pour-
ront envoyer jusqu’à 3 clichés, en noir et 
blanc ou en couleur, format 18x24 ou 
24x30, à l’Of�ce du Tourisme de Remire-
mont.

3 photos seront récompensées par le jury, 
dans chacune des catégories.

Une présélection sera mise en place dès 
réception des 200 premières photos. 

Un jeu concours sera également proposé 
au public, récompensant ainsi 3 nouvelles 
personnes.

A noter : l’OMSLC lance un appel, parallè-
lement au concours, en vue d’une exposi-
tion de photos anciennes.

Le Carnaval vénitien 
2012 en détail
Après un Carnaval 2011 qui restera dans 
les mémoires, la 17ème édition du Carnaval 
vénitien cherchera, cette année encore, à 
offrir au public un spectacle de tous les ins-
tants, en plongeant petits et grands dans 
un univers féerique. 

Du vendredi 9 au dimanche 25 mars 2012 
inclus, l’ambiance sera donc magique aux 
quatre coins de la ville : à l’espace Le Volon-
taire, au Palais des Congrès, à l’Abbatiale 
et surtout dans les rues de Remiremont, 

Plumes, broderies et tissus, un régal pour les yeux Le Volontaire en bien étrange compagnie
  La rue Charles de Gaulle, nimbée de lumière

Toujours le sourire après 7 km,
voilà qui méritait bien un bol de soupe

avec comme toujours les déambulations 
des costumés et quelques nouveautés...

Programme des festivités
Du vendredi 9 au dimanche 25 mars inclus 

Expositions à l’Espace Le Volontaire (gra-
tuites)

Artiste-peintre invité : M. Eric CLAUDE (54- 
Frolois) outre ses œuvres peintes, nous fera 
découvrir la scarigraphie.

Les artistes du Centre Social de Remire-
mont, quant à eux, exposeront pour votre 
plus grand plaisir leurs toiles, leurs ou-
vrages de couture, avant de vous proposer 
un petit détour par les arts culinaires.

�3�A�M�E�D�I���������M�A�R�S���Ì���������H������

Concert à l’église abbatiale.
Grand concert autour de la �ûte et de la 
harpe, assuré par les solistes Jung Wha Lee 
à la harpe, et Georges Lambert à la �ûte, 
tous deux artistes de renommée interna-
tionale. Ils seront accompagnés pour ravir 
nos oreilles, des élèves �ûtistes de l’École 

Municipale de Musique de Remiremont, et 
pour le plaisir de nos yeux, participation de 
nombreux costumés du Carnaval.

Renseignements / Réservation : Of�ce de 
tourisme de Remiremont 
Prix d’entrée : 5 �

�*�E�U�D�I���������M�A�R�S�����D�Ò�S���������H

OUVERTURE DU CARNAVAL 
EN MUSIQUE
" FÉERIE VÉNITIENNE"
Animation musicale par les élèves de 
l’École de Musique Municipale, et déam-
bulation libre des costumés en centre-ville.
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Zone d’activité de Béchamp
REMIREMONT
Tél. 03 29 23 25 23
Fax. 03 29 23 25 30
autoest.di�  usion@wanadoo.fr
gefa@gefa.Fr - Web : www.gefa.fr

 PARTICULIERS & PROFESSIONNELS

Plafonds suspendus

Isolation thermique

Correction acoustique

Cloisons sèches

Cloisons modulaires

Doublages

���������R�U�E���D�E���,�O�R�R�A�I�N�E������������������'�/�,�"�%�9
Tél : 03 29 34 49 49 - gonsolin-patrice@wanadoo.fr

300, rue du Haut des Rangs - 88200 Dommartin-lès-Remiremont

Tél : 03 29 23 04 33 - Fax : 03 29 62 55 23

V�)�!�,�/R
lundi  FERMÉ
mardi 8h-12h 14h-17h
mercredi 8h-12h  FERMÉ
jeudi 8h-12h 14h-17h
vendredi 8h-12h 14h-18h
samedi 8h-12h 14h-17h

horaires  
magasin

 Boucherie  
     charcuterie



Vendredi 23, samedi 24 et
dimanche 25 mars 

Marché vénitien

Dans la rue de la Franche-Pierre réservée 
aux piétons et en accès libre, une demi 
douzaine de stands, plus accueillants les 
uns que les autres, vous accueilleront. Vous 
pourrez y faire l’acquisition d’objets typi-
quement vénitiens : masques, chapeaux et 
costumes, plumes d’autruches, chaussures 
sur mesure, bijoux et même des produits 
de la gastronomie italienne...

�6�E�N�D�R�E�D�I���������M�A�R�S���Ì���������H������
au Palais des Congrès 

Dîner dansant d’ouverture du Carnaval 
Vénitien dans un Palais des Congrès                           
entièrement transformé et redécoré pour 
l’occasion. Venez danser avec les costu-
més, sur les airs de :

- L’orchestre des p’tits sucres

- La " Giige - Gugge Zûri"  de Zurich (or-
chestre de 18 violons)

Renseignements / Réservation obligatoire : 
Of�ce de tourisme de Remiremont 

Prix tout compris (repas et boissons) : 
45 �  par adulte / 20 �  par enfant

�$�U���J�E�U�D�I���������E�N���S�O�I�R�Ï�E����
au dimanche 25 mars

Féerie vénitienne 2012

Rues et places de la Ville

�*�E�U�D�I���������M�A�R�S�����Ì���P�A�R�T�I�R���D�E���������H : Déam-
bulez comme dans un songe et croisez au 
détour d’une arcade un masque lunaire, 
une belle grimée, un doge ténébreux. 
Ecoutez le froissement d’une étoffe entra-
perçue, laissez-vous frôler par les plumes 
de quelque oiseau fabuleux... Aiguisez vos 
sens et appréciez comme il se doit le décor 
somptueux du centre historique illuminé, 
où rêve et réalité se rejoindront l’espace 
d’un instant... 

Vendredi 23 mars, samedi 24 et 
dimanche 25 mars dès 14 h  : Déambula-
tion et parade dans les rues et sur les places 
de la ville.

�6�E�N�D�R�E�D�I�� ������ �M�A�R�S�� �Ì�� ������ �H�� ���� : Concert  
" Du piano à l’orgue de cinéma" , en centre-
ville, par Philippe Barthélémy.

�3�A�M�E�D�I�� ������ �M�A�R�S�� �E�N�� �M�A�T�I�N�Ï�E : Séance 
photos dans la cour majestueuse de la 
médiathèque de Maxonrupt. 

�$�I�M�A�N�C�H�E���������M�A�R�S���Ì���������H������ : Sortie de 
la messe avec les violons de Zurich, sur le 

parvis de l’église et au square de la place de 
Mesdames. Cette année 2012, les costu-
més seront libres de déambuler dès la sor-
tie de la messe, sans interruption durant le 
temps de midi. Ils pourront ainsi parcourir 
la ville jusqu’au moment du passage sur les 
estrades, à 16 h. 

SON et LUMIÈRES 
Sur le Parvis de la Mairie et de l’église abba-
tiale.

Tout autour du Palais abbatial et de l’église, 
sonorisation, illuminations, parades élé-
gantes, art du masque et du costume dans 
la plus pure tradition de Venise la Sérénis-
sime !

�3�!�-�%�$�)���3�/�)�2���������-�!�2�3�������������Ì���������H������

Départ de la place de Lattre de Tassigny,

Descente de la rue Charles de Gaulle,

Concert de la Musique municipale au car-
refour de la rue de la Franche-Pierre,

Suivi du passage des costumés sur les es-
trades.

�$�)�-�!�.�#�(�%���������-�!�2�3�������������Ì���������H

Les costumés sortiront de la Mairie pour 
dé�ler sur les estrades a�n de clore en 
beauté ce 17e Carnaval vénitien de Remi-
remont...
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Le Chaperon Rouge vénitien de Remiremont

La farandole des masques rencontre toujours un vif succès

Les trois Grâces dans la Cité des Chanoinesses


